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1. Introduction 

 
Depuis le début, le droit d’auteur a été façonné par des développements technologiques majeurs, à 
commencer par la presse à imprimer qui lui a donné naissance, suivie d’autres nouvelles technologies, 

de la photographie à la radiodif fusion, en passant par les photocopieurs et les appareils 
d’enregistrement personnels, jusqu’à Internet et la numérisation1. Pour suivre le rythme de ces 
perturbations technologiques, ces lois ont dû réagir et s’adapter. Un exemple de cette adaptation est 
la Loi sur la modernisation du droit d’auteur de 2012, qui a introduit un certain nombre de nouvelles 
dispositions pour s’assurer que le cadre du droit d’auteur du Canada continue d’être ef f icace dans la 
réalité numérique de l’époque. Le droit d’auteur fait maintenant face à une  autre évolution 
technologique majeure, soit l’intelligence artif icielle (IA), une technologie d’usage général qui a des 
répercussions généralisées et croissantes dans l’ensemble de l’économie et de la société. L’IA 
soulève des questions quant à savoir si le cadre du droit d’auteur peut répondre adéquatement aux 
nouvelles situations qui se présentent et qui se présenteront de plus en plus, et si des changements 
au cadre du droit d’auteur sont nécessaires. Parmi les nouvelles situations qui surviennent,  

mentionnons l’utilisation d’œuvres protégées par le droit d’auteur dans le cadre de la fouille de textes 
et de données (FTD) pour former et développer des applications d’IA, et l’utilisation de l’IA pour créer, 
produire et distribuer des œuvres littéraires, musicales et autres.  
 
Des avancées récentes dans le développement de l’IA ont été réalisées en partie grâce à la 
disponibilité de grandes quantités de contenu numérique lisible par machine en ligne et de grandes 
quantités de données générées par la numérisation accrue de l’économie, y compris les produits de 
tous les jours qui sont connectés les uns aux autres et à Internet. Ce réseau interconnecté de produits 
avec logiciels intégrés a donné naissance à l’Internet des objets (IdO), qui crée son propre ensemb le 
de nouveaux déf is dans la législation sur le droit d’auteur. L’IdO met en évidence non seulement 
l’importance des mesures techniques de protection (MTP) pour les titulaires de droits, mais aussi les 

obstacles qui empêchent les consommateurs de réparer certains produits avec logiciels équipés de 
MTP qui empêchent l’accès au logiciel. Des pressions apparaissent également dans certaines 
industries manufacturières, où les petites et moyennes entreprises (PME) éprouvent de plus en plus 
de dif f icultés à développer des produits interopérables, en partie en raison de la présence de MTP.  
 
Les intervenants ont soulevé des déf is liés à l’IA et à l’IdO au cours de l’examen parlementaire de 
2018-2019 de la Loi sur le droit d’auteur (la Loi). En réponse, le Comité permanent de l’industrie, des 
sciences et de la technologie (le Comité INDU) a conclu dans son rapport f inal que le gouvernement 
devrait envisager des mesures de politique du droit d’auteur pour relever les déf is liés à l’IA et à l’IdO2. 
Le Comité permanent du patrimoine canadien (le Comité CHPC), qui a étudié les modèles de 

rémunération des artistes et des industries créatives dans le cadre de l’examen, a entendu moins de 
témoignages d’intervenants sur ces déf is et n’a formulé aucune recommandation concernant  l’IA et 
l’IdO. Les membres du Comité CHPC ont néanmoins souligné dans leur rapport f inal, « Paradigmes 
changeants », l’importance pour le gouvernement d’accroître son soutien aux créateurs et aux 
industries créatives dans l’adaptation aux nouveaux marchés  numériques3. 
 

 

1
 « Histoire du droit d’auteur », en ligne  : Wikipédia, https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_du_droit_d%27auteur; « The history of 

copyright », en ligne : Australian Libraries Copyright Committee, (en anglais seulement) https://libcopyright.org.au/the-history-of-

copyright/. 
2
 Canada, Parlement, Chambre des communes, Examen prévu par la loi de la Loi sur le droit d’auteur : Rapport du Comité 

permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie , 42
e
 législature, 1

re
 session, n

o
 16 (juin 2019) [rapport du Comité INDU], 

en ligne : Chambre des communes, https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/INDU/rapport-16/. 
3
 Canada, Parlement, Chambre des communes, Paradigmes changeants : Rapport du Comité permanent du patrimoine canadien, 

42
e
 législature, 1

re
 session, n

o
 19 (mai 2019) [rapport du Comité CHPC], en ligne : Chambre des communes, 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/CHPC/rapport-19/. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_du_droit_d%27auteur
https://libcopyright.org.au/the-history-of-copyright/
https://libcopyright.org.au/the-history-of-copyright/
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/INDU/rapport-16/
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/CHPC/rapport-19/
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Dans l’ensemble, les progrès technologiques rapides ont une incidence profonde sur la façon dont les 
Canadiens font des af faires, innovent, créent et partagent des produits culturels. La technologie de 
l’IA et ses applications sont un important facteur d’investissement à l’échelle nationale, puisque de 
plus en plus de Canadiens utilisent la technologie numérique pour créer, consommer et répondre à 
leurs besoins opérationnels. Dans ce contexte, le droit d’auteur au Canada vise à favoriser un marché 
adapté aux besoins changeants des utilisateurs, tout en continuant d’of frir aux créateurs les droits 

dont ils ont besoin pour encourager l’investissement et la création d’emplois dans l’ensemble de 
l’économie. 

1.1 Objectif de cette consultation 

Comme l’énonce le budget de 2021, l’une des priorités stratégiques du gouvernement dans la reprise 
économique post-pandémique consiste à créer des emplois et à stimuler la croissance, à appuyer les 
chercheurs et les innovateurs canadiens et à veiller à ce que l’économie canadienne tire parti des 
possibilités à venir. Cette consultation appuie cette priorité et renforce le mandat des ministres du 

Patrimoine canadien et de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, qui consiste à examiner la Loi 
sur le droit d’auteur4. 

En s’appuyant sur les preuves recueillies au cours de l’examen parlementaire, le but de cette 
consultation est de recueillir des données supplémentaires pour aider le gouvernement à déterminer 
si des mesures de politique du droit d’auteur devraient être prises (et si oui, lesquelles) pour veiller à 
ce que le cadre du droit d’auteur du Canada continue d’atteindre ses objectifs stratégiques sous-
jacents et les priorités connexes face aux déf is imposés par l’IA et l’IdO. Dans le cadre de cette 
consultation, le gouvernement sollicite à la fois des preuves de nature technique et des points de vue 
sur les orientations de politique possibles décrites plus en détail dans le document. L’IA et l’IdO sont 
des technologies en évolution rapide, les utilisat ions de ces technologies évoluent, et les 

consommateurs et les entreprises font face à de nouveaux déf is liés au droit d’auteur lorsqu’ils utilisent 
ces technologies complexes. 

Les types de preuves techniques recherchés dans le cadre de cette consultation comprennent de 
l’information technique sur la façon dont un modèle d’IA intègre les données d’œuvres protégées par 
le droit d’auteur à mesure qu’il « apprend » de ces données, les rôles des divers acteurs humains 
participant à la création d’œuvres utilisant l’IA, la mesure dans laquelle les œuvres protégées par le 
droit d’auteur sont intégrées dans les applications d’IA après avoir été formées et commercialisées, 
et l’utilisation d’œuvres créées avec l’aide de l’IA et générées par l’IA par les entreprises et les 
consommateurs. En ce qui concerne l’IdO, les preuves recherchées comprennent des 

renseignements techniques sur les MTP, la façon dont les intervenants interagissent avec les MTP 
dans leurs industries respectives, ainsi que les étapes nécessaires, l’aide de tiers et les appareils 
nécessaires pour contourner une MTP et exécuter les tâches connexes, comme la réparation ou 
l’interopérabilité de deux produits. Il serait également intéressant de relayer les expériences d’autres 
marchés ou pays qui ont adop té de nouvelles mesures relatives à l’IA et au droit d’auteur.  

En examinant les mesures possibles en matière de droit d’auteur liées à l’IA et à l’IdO, le 
gouvernement sera guidé par la capacité des mesures à atteindre les objectifs suivants : 

4
 « Lettre de mandat du ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie » (13  décembre 2019) et « Lettre de mandat du 

ministre du Patrimoine canadien » (13  décembre 2019), en ligne : Cabinet du Premier ministre, https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-

mandat. 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat


6 

a) Appuyer l’innovation et l’investissement dans l’IA5 et d’autres technologies numériques et

émergentes dans tous les secteurs au Canada. L’IA a un potentiel énorme pour la société si

elle est utilisée de façon éthique et responsable, et pourrait également stimuler la croissance

de la productivité dans l’ensemble de l’économie.

b) Appuyer les industries culturelles du Canada et préserver l’incitation à créer et à investir

prévue par les droits économiques énoncés dans la Loi. Les créateurs, les innovateurs et les

titulaires de droits devraient être rémunérés adéquatement pour leurs œuvres ou d’autres

objets du droit d’auteur.

c) Appuyer la concurrence et les besoins du marché en ce qui a trait aux appareils de l’IdO et

aux autres produits avec logiciels intégrés. Les consommateurs veulent pouvoir entretenir et

réparer plus facilement les produits qu’ils possèdent, tandis que les innovateurs veulent de la

souplesse et de la certitude pour mettre au point des produits avec logiciels intégrés qui sont

interopérables avec ceux d’autres fabricants.

2. Intelligence artificielle (IA)

Il n’y a pas une déf inition unique commune de l’intel ligence artif icielle (IA). L’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) déf init l’IA comme « un système automatisé 
qui, pour un ensemble donné d’objectifs définis par l’homme, est en mesure d’établir des prévisions, 
de formuler des recommandations, ou de prendre des décisions […] et qui est conçu pour fonctionner 

à des degrés d’autonomie divers »6. L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
déf init l’IA comme incluant les « machines et les systèmes à même d’accomp lir des tâches faisant 
appel à l’intelligence humaine, avec une intervention humaine limitée ou nulle [et] des techniques et 
applications programmées pour exécuter des tâches individuelles »7. L’OCDE décrit également les 
diverses étapes du cycle de vie d’un système d’IA : i) la phase de « conception, données et modèles », 
séquence […] comprenant la planif ication et la conception, la collecte et le traitement des données, 
ainsi que la construction du modèle; ii) la phase de « vérif ication et validation »; i ii) la phase de 
« déploiement » et iv) la phase d’« exploitation et (de) suivi »8.  

La Loi protège les œuvres littéraires, ce qui comprend les programmes d’ordinateur9. Par conséquent, 
le code logiciel d’un système d’IA peut être protégé par le droit d’auteur. En outre, les développements 

dans le domaine de l’IA soulèvent un large éventail de questions de politique du droit d’auteur qui ont 
une incidence sur l’innovation, l’investissement et la rémunération des titulaires de droits d’auteur au 
Canada. Un premier ensemble de questions de politique, qui font partie des phases i) et ii) décrites 
ci-dessus, porte sur la FTD et l’utilisation du contenu protégé par le droit d’auteur comme intrants pour 
développer l’IA, en particulier pour l’apprentissage automatique. Une autre série de questions sur la 
politique du droit d’auteur, qui font partie des phases  iii) et iv) décrites ci-dessus, sont soulevées par 
la capacité croissante des applications d’IA de générer ou d’aider à générer des œuvres littéraires, 
musicales, artistiques ou autres types d’œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur. Ces questions 
de politique comprennent l’attribution du droit d’auteur aux œuvres produites par l’IA et la 

5
 Le budget de 2021 propose d’accorder jusqu’à 443,8  millions de dollars sur dix ans, à compter de 2021-2022, à l’appui de la 

Stratégie pancanadienne en matière d’intelligence artificielle. Se reporter à la page 148 du budget de 2021 du gouvernement du 

Canada : ministère des Finances, https://www.budget.gc.ca/2021/report-rapport/toc-tdm-fr.html. 
6
 Organisation de coopération et de développement économiques [OCDE], Instrument juridique 0449 (2019), Recommandation du 

Conseil sur l’intelligence artificielle, en ligne : OCDE, https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0449. 
7
 Organisation mondiale de la propriété intellectuelle [OMPI], Dialogue de l’OMPI sur la propriété intellectuelle et l’intellig ence 

artificielle (2020), en ligne : OMPI, https://www.wipo.int/meetings/fr/details.jsp?meeting_id=51767. 
8
 OCDE, note 6 ci-dessus. 

9
 Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42), art. 2, « œuvre littéraire ». 

https://www.budget.gc.ca/2021/report-rapport/toc-tdm-fr.html
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0449.
https://www.wipo.int/meetings/en/doc_details.jsp?doc_id=499504


7 

 

détermination de la titularité et de la propriété des œuvres produites par l’IA ou créées avec l’aide de 
l’IA. Un troisième ensemble de questions de politique, distinctes, mais interreliées, est lié à l’utilisation 
et à la commercialisation des applications d’IA et à la responsabilité en cas de violation. Cette section 
du document de consultation propose de discuter de ces trois ensembles de questions de politique à 
tour de rôle. 
 

Cette consultation reconnaît que l’absence d’une déf inition commune et convenue de l’IA pose des 
déf is pour l’élaboration de politiques du droit d’auteur. Les experts dans le domaine de l’IA ne sont 
pas encore parvenus à un accord sur des déf initions communes, et les techniques évoluent 
rapidement. La politique du droit d’auteur devra tenir compte des dif férences pertinentes entre l’IA 
générale, l’IA faible, l’apprentissage profond, les méthodes algorithmiques qui n’impliquent pas 
nécessairement l’IA, et l’automatisation et l’informatique en général. Par exemple, dif férents niveaux 
d’intervention humaine dans la création d’une œuvre à l’aide de ces dif férentes techniques pourraient 
nécessiter d’être pris en compte dans la détermination de la titularité, le cas échéant, et de la propriété 
de l’œuvre. Pour faciliter la discussion, le présent document considère l’IA dans son ensemble pour 
englober la variété des techniques et applications possibles de l’IA. Le gouvernement est ouvert aux 
idées sur les déf initions possibles de l’IA aux f ins de l’élaboration de politiques du droit d’auteur. 

 

2.1 Fouille de textes et de données (FTD) 
 
La question de politique centrale à explorer dans cette partie de la consultation est de savoir si des 
modif ications devraient être apportées à la Loi pour clarif ier la façon dont le cadre du droit d’auteur 
s’applique aux activités de FTD et, dans l’affirmative, quelles devraient être ces modifications. Il existe 
actuellement une certaine incertitude quant à la mesure dans laquelle les exceptions existantes dans 
le cadre du droit d’auteur s’appliquent aux activités de FTD. En même temps, les titulaires de d roits 
d’auteur peuvent avoir de la dif ficulté à faire respecter leurs droits et à obtenir une rémunération dans 
le contexte de la FTD, particulièrement pour leurs œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur qui sont 

accessibles au public en ligne. 
 
Grâce à des outils informatiques de plus en plus puissants ainsi qu’à un contenu et à des données 
numériques de plus en plus abondants, la FTD fait référence à diverses techniques d’analyse de 
l’information, y compris le processus automatisé et informatisé d’analyse de grandes quantités 
d’information lisible par machine pour dégager les tendances et les relations, et pour faire des 
prédictions10. La FTD permet aux chercheurs et aux analystes d’acquérir des connaissances à une 
échelle et à une vitesse impossibles à atteindre manuellement, ce qui rend la recherche plus ef f icace 
et ef f iciente. Les découvertes et les idées tirées de la FTD font progresser la science, les arts et les 
sciences humaines, et aident les entreprises à résoudre des problèmes, à innover et à c réer plus de 

valeur. La FTD présente actuellement des avantages dans de nombreuses applications utiles sur le 
plan social, y compris les soins de santé et les services juridiques 11. La FTD est également cruciale 
pour le développement des technologies d’IA,  en particulier pour la formation des systèmes d’IA et 
l’apprentissage automatique12. 

 

10
 La directive 2019 de l’UE sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique définit la FTD comme « … 

toute technique d’analyse automatisée visant à analyser des textes et des données sous une forme numérique afin d’en dégager 

des informations, ce qui comprend, à titre non exhaustif, des constantes, des tendances et des corrélations. » Voir Union 
européenne, Directive sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique [directive de l’UE] (2019),  en 

ligne : Union européenne, https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2019/790/oj?locale=fr. 
11

 Se reporter par exemple à « Canada’s artificial-intelligence advantage in healthcare » (2018), en ligne  : iPolitics, (en anglais 

seulement) https://ipolitics.ca/2018/08/29/canadas-artificial-intelligence-advantage-in-healthcare/; « Les entreprises en démarrage 
dans le secteur de l'IA permettent de transformer le secteur juridique », https://www.investontario.ca/fr/pleins-feux/les-entreprises-

en-demarrage-dans-le-secteur-de-lia-permettent-de-transformer-le-secteur-juridique. 
12

 Pour obtenir des renseignements sur la manière dont la FTD est utilisée pour former l’IA, se reporter par exemple à l’article  

d’Eleonora Rosati, « Copyright as an Obstacle or an Enabler? A European Perspective on Text and Data Mining and its Role in the 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2019/790/oj?locale=fr
https://ipolitics.ca/2018/08/29/canadas-artificial-intelligence-advantage-in-healthcare/
https://www.investontario.ca/fr/pleins-feux/les-entreprises-en-demarrage-dans-le-secteur-de-lia-permettent-de-transformer-le-secteur-juridique
https://www.investontario.ca/fr/pleins-feux/les-entreprises-en-demarrage-dans-le-secteur-de-lia-permettent-de-transformer-le-secteur-juridique
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Le processus d’exécution de la FTD peut exiger la réalisation de reproductions de grandes quantités 
d’ouvrages ou d’autres objets du droit d’auteur pour en extraire des données et des renseignements 
particuliers. Ce processus peut être ef fectué à l’aide de données scientif iques ou textuelles, ainsi que 
d’images, de sons ou d’autres œuvres de création. La Loi accorde aux auteurs des droits exclusifs 
sur leurs œuvres, ce qui empêche d’autres personnes de reproduire la totalité ou une partie importante 

des œuvres, à moins qu’une licence soit en place ou qu’une exception ou une limitation à l’application 
s’applique13. Ces droits peuvent être cédés ou concédés sous licence (p. ex., un transfert des droits 
de propriété ou des licences exclusives) à une autre personne ou organisation (p. ex., un éditeur ou 
une société de gestion), ce qui leur permet d’exercer ces droits et d’exploiter commercialement 
l’œuvre ou un autre objet. La Loi accorde également aux interprètes et aux producteurs 
d’enregistrements sonores le droit à une rémunération équitable pour l’exécution publique ou la 
communication au public de leur sujet14. De plus, la Loi prévoit des protections juridiques pour les 
MTP, qui permettent aux titulaires de droits d’auteur d’utiliser les MTP pour restreindre l’accès au 
contenu protégé par le droit d’auteur ou pour empêcher d’autres personnes de se livrer à des activités 
de contrefaçon (p. ex., faire des reproductions). Ces droits existent pour promouvoir la création et la 
distribution de contenu, pour favoriser l’investissement et la création d’emplois, et pour créer un 

marché prospère qui of f re aux consommateurs un choix et un accès à un contenu diversif ié15. 
 
En raison de la grande quantité d’œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur souvent utilisées dans 
la FTD, l’obtention de toute autorisation nécessaire des détenteurs de droits pour reproduire les 
œuvres ou autres objets du droit d’auteur exploitées peut constituer un fardeau important, surtout en 
ce qui concerne les œuvres ou autres objets du droit d’auteur disponibles sur Internet. Compte tenu 
de cette dif ficulté, certains titulaires de droits of frent maintenant des licences à de grandes quantités 
de leurs œuvres spécif iquement pour la FTD. Toutefois, si une exception s’applique à certaines 
activités de FTD, la demande d’autorisation ou de licence pour faire des reproductions peut ne pas 
être requise.  
 

Bien que la Loi comporte de nombreuses exceptions à la violation du droit d’auteur, comme il a été 
mentionné précédemment, il n’est pas encore clair comment et dans quelle mesure ces exceptions 
pourraient ou devraient s’appliquer à la FTD. Deux exceptions en particulier ont été soulevées dans 
le contexte de l’activité de FTD, soit 1) l’exception relative à l’utilisation équitable pour la recherche à 
l’article 29 et 2) l’exception relative aux reproductions temporaires pour les processus technologiques 
à l’article 30.7116. L’utilisation équitable permet l’utilisation de matériel protégé par le droit d’auteur qui 
pourrait autrement constituer une violation du droit d’auteur sans la permission du propriétaire à 
certaines f ins et sous certaines conditions. Bien que la Cour suprême du Canada, dans l’arrêt CCH 
Canadienne ltée c. Barreau du Haut-Canada, 2004, ait fourni un cadre pour analyser si l’utilisation est 
à des f ins permises et si l’utilisation est équitable, cette analyse repose sur les faits17. Un tribunal 

canadien a appliqué ce cadre d’utilisation équitable dans le contexte d’un type d’activité de FTD, à 

 

Development of AI Creativity » (2019), Asia Pacific Law Rev, en ligne : Elsevier, (en anglais seulement) 
https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3452376. 
13

 Loi sur le droit d’auteur, para. 3(1), note 9 ci-dessus. 
14

 Loi sur le droit d’auteur, para. 19(1), note 9 ci-dessus. 
15

 Dans l’arrêt Théberge c. Galerie d’Art du Petit Champlain inc., 2002 CSC 34, la Cour suprême du Canada a décrit l’objet du droit 
d’auteur comme étant « un équilibre entre, d’une part, la promotion, dans l’intérêt du public, de la création et de la diffus ion des 

œuvres artistiques et intellectuelles et, d’autre part, l’obtention d’une juste récompense pour le créateur (ou, plus précisé ment, 
l’assurance que personne d’autre que le créateur ne pourra s’approprier les bénéfices qui pourraient être générés). » V oir le 

paragraphe 30, en ligne : CanLII, https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2002/2002csc34/2002csc34.html#par30 . 
16

 Il y a d’autres exceptions dans la Loi qui pourraient s’appliquer à la FTD, mais elles s’appliqueraient probablement dans des  

situations plus limitées et à un plus petit sous-ensemble d’utilisateurs. La limitation des dommages-intérêts en cas de violation par 
les fournisseurs d’outils de localisation de l’information à l’art.  41.27 pourrait également s’appliquer à certaines activités qui 

pourraient être considérées comme de la FTD. 
17

 CCH Canadienne ltée c. Barreau du Haut-Canada, 2004 CSC 13, en ligne : Cour suprême du Canada, https://scc-

csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2125/index.do. 

https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3452376
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2002/2002csc34/2002csc34.html#par30
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2125/index.do
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2125/index.do
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savoir un « robot Web » qui recueillait des textes et des photos à partir de sites Web pour alimenter le 
propre site Web du défendeur18. Toutefois, on ne sait toujours pas si la même analyse s’appliquerait 
à des activités de FTD dif férentes et à des extrants dif férents.  
  
Pour ce qui est de l’exception relative aux processus technologiques, la Commission du droit d’auteur 
du Canada a interprété cette disposition comme suit : «  [la disposition] vise les copies qui se font 

automatiquement ou sans le contrôle direct de l’utilisateur », et qui sont automatiquement supprimées 
une fois le processus technologique terminé19. Comme dans le cas de l’utilisation équitable, il y a une 
incertitude quant à savoir si et dans quelle mesure cette exception s’appliquerait à divers besoins de 
FTD. Bien que certaines activités de FTD puissent exiger la production de copies éphémères, d’autres 
activités de FTD peuvent exiger que des copies d’ouvrages soient conservées indéf iniment.   
 

2.1.1 Recommandations découlant de l’examen parlementaire 
 
Au cours de l’examen parlementaire de la Loi, certains intervenants ont témoigné devant le Comité 
INDU qu’il existe une incertitude quant à la façon dont la Loi et les exceptions existantes s’appliquent 

aux activités de FTD20. Les entreprises et les chercheurs estimaient que les exceptions existantes 
dans la Loi ne convenaient pas bien aux besoins de la FTD. Les entreprises ont expliqué qu’une partie 
de l’activité de FTD qu’elles mènent est à des f ins commerciales et qu’elles doivent conserver des 
copies des ouvrages ou d’autres éléments qu’elles réalisent à des f ins de vérif ication et de validation21.  
 
Les intervenants ont formulé un certain nombre de recommandations de modif ications législatives 
pour clarif ier davantage les activités de FTD. Les recommandations des intervenants comprenaient 
les suivantes : élargir les f ins permises en vertu de l’exception relative à l’utilisatio n équitable pour 
inclure la FTD22; modif ier l’exception relative à l’utilisation équitable pour la rendre ouverte, comme la 
disposition sur l’utilisation équitable aux États -Unis23; modif ier l’exception pour les reproductions 
temporaires de procédés techno logiques prévue à l’article 30.71 de la Loi af in de couvrir la FTD24; et 

créer une nouvelle exception réservée spécif iquement à la FTD 25. 
 
Les intervenants de la communauté des titulaires de droits ont formulé peu de commentaires au sujet 
de la FTD au cours de l’examen, mais ont exprimé l’avis qu’il y a trop d’exceptions dans la Loi et que 
des exceptions supplémentaires pourraient les priver de revenus ou nuire à leur capacité d’exploiter 

 

18
 Century 21 Canada Limited Partnership c. Rogers Communications inc.  2011 BCSC 1196, en ligne : CanLII, (en anglais 

seulement) https://www.canlii.org/en/bc/bcsc/doc/2011/2011bcsc1196/2011bcsc1196.pdf . Une autre décision qui a examiné 

l’utilisation équitable dans le contexte des reproductions d’images sur des sites Web publics est Trader c. CarGurus, 
2017 ONSC 1841, en ligne : CanLII, (en anglais seulement) 

https://www.canlii.org/en/on/onsc/doc/2017/2017onsc1841/2017onsc1841.html. 
19

 Voir SOCAN, Ré:Sonne, CSI, Connect/SOPROQ, Artisti - Tarif pour la radio commerciale, 2011-2017 (2016), paragraphes 175 à 

186, en ligne : Commission du droit d’auteur, https://decisions.cb-cda.gc.ca/cb-cda/decisions/en/366778/1/document.do. 
20

 Les points de vue des intervenants sur la FTD sont résumés aux pages 93 à 95 du rapport du Comité INDU, note 2 ci-dessus. 
21

 Se reporter par exemple à Promouvoir l’intelligence artificielle au Canada  : Une proposition de réforme du droit d’auteur, Element 
AI inc. (mémoire) (3 octobre 2018), en ligne : Chambre des communes, INDU, 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10078507/br-external/ElementAI-9915543-f.pdf. 
22

 Se reporter par exemple à Sans titre, Creative Commons (mémoire) (15 mai 2018), en ligne : Chambre des communes, INDU, 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR9887146/br-external/CreativeCommons-9834839-f.pdf. 
23

 Se reporter par exemple à Mémoire – Examen législatif de la Loi sur le droit d’auteur présenté par Pascale Chapdelaine, au nom 

de spécialistes canadiens du droit de la propriété intellectuelle , Pascale Chapdelaine et Myra Tawfik (mémoire) (22 octobre 2018), 
en ligne : Chambre des communes, INDU, https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10166923/br-

external/ChapdelainePascale01-9934380-f.pdf. 
24

 Se reporter par exemple à Sans titre, Mark Hayes (mémoire) (2 novembre 2018), en ligne : Chambre des communes, INDU, 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10166884/br-external/HayesMark-9935772-f.pdf. 
25

 Se reporter par exemple à The Software Alliance au Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie 

concernant l’examen législatif de 2018 de la Loi sur le droit d’auteur, BSA: The Software Alliance (mémoire) (26 septembre 2018), 
en ligne : Chambre des communes, INDU, https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10057455/br-

external/BSATheSoftwareAlliance9912019-f.pdf. 

https://www.canlii.org/en/bc/bcsc/doc/2011/2011bcsc1196/2011bcsc1196.pdf
https://www.canlii.org/en/on/onsc/doc/2017/2017onsc1841/2017onsc1841.html
https://decisions.cb-cda.gc.ca/cb-cda/decisions/en/366778/1/document.do
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10078507/br-external/ElementAI-9915543-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR9887146/br-external/CreativeCommons-9834839-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10166923/br-external/ChapdelainePascale01-9934380-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10166923/br-external/ChapdelainePascale01-9934380-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10166884/br-external/HayesMark-9935772-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10057455/br-external/BSATheSoftwareAlliance9912019-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10057455/br-external/BSATheSoftwareAlliance9912019-f.pdf


10 

 

leurs œuvres26. Ces préoccupations ont été discutées par le Comité CHPC, qui a souligné à quel point 
les déf is en matière de rémunération dans les marchés numériques varient selon l’industrie créative, 
et a recommandé que « le gouvernement du Canada rehausse son soutien aux créateurs et aux 
secteurs de création pour s’adapter aux nouveaux marchés numériques »27.  
 
Dans son rapport f inal, le Comité INDU a formulé deux recommandations qui s’appliquent à la FTD. 

Premièrement, le Comité INDU a recommandé que le gouvernement « modif ie la Loi sur le droit 
d’auteur af in de faciliter l’utilisation d’une œuvre ou d’un autre objet protégé à des f ins d’analyse 
informationnelle28 ». Deuxièmement, le Comité INDU a recommandé de « modif ier l’article 29 de la Loi 
sur le droit d’auteur af in que la liste de f ins visées par l’exception relative à l’utilisation équitable en 
soit une indicative plutôt qu’exhaustive29 ». Cette deuxième recommandation aurait des répercussions 
sur d’autres activités que la FTD. 
 

2.1.2 Approches ailleurs dans le monde 
 
Un certain nombre de partenaires commerciaux clés du Canada ont choisi de prévoir une exception 

particulière pour la FTD dans leurs lois sur le droit d’auteur, notamment le Japon, le Royaume-Uni, la 
France et l’Allemagne. En 2019, l’Union européenne a adopté la directive de l’UE sur le droit d’auteur 
dans le marché unique numérique, qui exige que les États membres de l’UE prévoient deux exceptions 
obligatoires à la FTD, dont une aux f ins de la recherche scientif ique (article 3) et une autre exception 
qui couvre les œuvres et autres objets du droit d’auteur accessibles légalement, y compris le contenu 
accessible au public en ligne (article 4)30. Les États membres de l’UE avaient jusqu’au 7 juin 2021 
pour transposer la directive en droit national.  Les États-Unis n’ont pas d’exception explicite pour la 
FTD. Toutefois, certains tribunaux d’appel ont fourni des directives sur la mesure dans laquelle les 
copies faites dans le cadre d’activités de FTD à des f ins commerciales constitueraient une utilisation 
équitable31. 
 

2.1.3 Appel de données probantes et directions possibles pour le Canada 
 
Le gouvernement cherche à obtenir de l’information sur la nature des activités de FTD au Canada et 
les points de vue des intervenants sur la question de savoir si et comment clarif ier le traitement des 
activités de FTD dans le cadre du droit d’auteur32. Premièrement, le gouvernement cherche à obtenir 
des données probantes pour mieux comprendre la nature des activités de FTD et des pratiques de 
l’industrie au Canada. À cette f in, le présent document de consultation énonce les questions suivantes 
qui se posent dans l’élaboration d’éventuelles mesures de politique du droit d’auteur concernant la 
FTD : 
 

 

26
 Se reporter par exemple à Sans titre, Brush Education (mémoire) (15 août 2018), en ligne : Chambre des communes, INDU, 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10008276/br-external/BrushEducationInc-9888847-f.pdf ou à 

Mémoire soumis au Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie concernant l’examen prévu par la Loi sur le 
droit d’auteur, Association acadienne des artistes professionnels du Nouveau-Brunswick (mémoire) (10 décembre 2018), en ligne : 

Chambre des communes, INDU, https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10268365/br-
external/AssociationAcadienneDesArtistesProfessionnel-le-sDuNouveauBrunswick-f.pdf.  
27

 Rapport du Comité CHPC, recommandation 1, note 3 ci-dessus. 
28

 Rapport du Comité INDU, recommandation 23, note 2 ci-dessus. 
29

 Ibid., recommandation 18. 
30

 Directive de l’UE, note 10 ci-dessus. 
31

 Se reporter par exemple à Authors Guild c. Google inc., 804 F (3d) 202 (2d Cir 2015), en ligne : Google Scholar, (en anglais 
seulement) https://scholar.google.ca/scholar_case?case=2220742578695593916&hl=en&as_sdt=6&as_vis=1&oi=scholarr, et à 

Authors Guild c. HathiTrust, 755 F (3d) 87 (2d Cir 2014), en ligne : Google Scholar, (en anglais seulement) 
https://scholar.google.ca/scholar_case?case=4571528653505160061&hl=en&as_sdt=6&as_vis=1&oi=scholarr. 
32

 Nous notons qu’un mémoire reçu en réponse à la consultation sur la façon de mettre en œuvre une durée générale prolongée de 
protection du droit d’auteur au Canada recommande de clarifier le traitement de la FTD aux termes de  la Loi. Voir le mémoire 

d’Adobe, en ligne : gouvernement du Canada, (en anglais seulement) http://www.ic.gc.ca/eic/site/693.nsf/eng/00237.html. 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10008276/br-external/BrushEducationInc-9888847-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10268365/br-external/AssociationAcadienneDesArtistesProfessionnel-le-sDuNouveauBrunswick-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10268365/br-external/AssociationAcadienneDesArtistesProfessionnel-le-sDuNouveauBrunswick-f.pdf
https://scholar.google.ca/scholar_case?case=2220742578695593916&hl=en&as_sdt=6&as_vis=1&oi=scholarr
https://scholar.google.ca/scholar_case?case=4571528653505160061&hl=en&as_sdt=6&as_vis=1&oi=scholarr
http://www.ic.gc.ca/eic/site/693.nsf/eng/00237.html
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i. Quels obstacles la Loi pose-t-elle pour la FTD?  

ii. Quel genre d’activités de FTD les intervenants mènent-ils et quelles sont les étapes à suivre 

(p. ex., reproduction d’œuvres protégées par le droit d’auteur; contournement d’une MTP; 

extraction et étiquetage des données, etc.)? 

iii. Qui sont les principaux acteurs des chaînes de valeur de la FTD et de l’IA (p. ex., y a-t-il des 

tiers qui fournissent des services pour aider à l’activité de FTD)? 

iv. Quels types de licences de droit d’auteur pour les activités de FTD sont habituellement 

proposés, et comment ces licences répondent-elles aux besoins des personnes qui mènent 

des activités de FTD? 

v. Les titulaires de droits font-ils face à des déf is en ce qui concerne les activités de FTD et 

l’octroi de licences pour les activités de FTD? Le cas échéant, quelles sont la nature et la 

portée de ces déf is? 

vi. Quel est le rôle actuel des MTP et des verrous numériques dans l’activité de FTD? Quels 

sont les obstacles auxquels se heurtent les titulaires de droits lorsqu’ils utilisent des MTP 

pour prévenir les activités de contrefaçon dans le contexte de la FTD? De même, quels 

obstacles posent les MTP pour les utilisateurs qui mènent des activités de FTD? 

vii. Quels sont les extrants communs des activités de FTD (p. ex., recherche scientif ique, 

applications d’IA, bases de données, divers modèles, connaissances opérationnelles  

d’af faires, etc.), et quelles sont les utilisations subséquentes de ces extrants? 

viii. Y a-t-il des préoccupations quant à la violation du droit d’auteur (p. ex., les extrants 

comprennent-ils des reproductions complètes ou une partie importante des œuvres qui ont 

été l’objet de FTD, concédées sous licence ou autrement)?  

ix. Les résultats ou les extrants des activités de FTD sont-ils vendus ou autorisés à d’autres 

parties qui en font ensuite d’autres utilisations subséquentes? 

x. Craint-on que l’utilisation d’œuvres protégées par le droit d’auteur dans le cadre de la FTD 

puisse avoir une incidence sur les droits moraux des titulaires de droits énoncés à 

l’article 14.1 de la Loi ou porter atteinte à ces droits? 

xi. Existe-t-il des cas d’approches de FTD ailleurs dans le monde qui pourraient éclairer 

l’examen de cette question au Canada? 

 
Deuxièmement, sous réserve des réponses des intervenants aux questions ci -dessus, le 

gouvernement sollicite des commentaires sur la possibilité d’introduire une exception ciblée pour la 
FTD dans la Loi, avec un objectif et des limites clairs. Un certain no mbre de choix seraient possibles 
en ce qui a trait à sa portée, aux mesures de sauvegarde et aux limites, qui seraient éclairés par les 
données probantes fournies par les intervenants en réponse aux questions ci -dessus. Tout en 
demeurant ouvert à d’autres options inspirées par les réponses aux questions ci-dessus, le 
gouvernement accueille favorablement les commentaires sur la liste non exhaustive suivante de choix 
possibles pour une nouvelle exception à la violation lorsqu’il est question de la FTD. Les choix de 
politique comprendraient :  
 
En ce qui concerne la portée, l’exception devrait-elle : 

i. s’appliquer à la FTD à des f ins commerciales, non commerciales ou dans des industries 

particulières seulement (p. ex., modèles d’apprentissage de l’IA); 

ii. s’appliquer à tous les ouvrages et autres objets du droit d’auteur (c.-à-d. enregistrements 

sonores, prestations fixées et signaux de communication), ou à un sous -ensemble 

d’ouvrages ou autres objets du droit d’auteur; 

iii. permettre toutes les reproductions, les incorporations incidentes, tous les actes qui 

violeraient autrement le droit d’auteur ou toute autre activité particulière;  
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iv. permettre la conservation des reproductions à des f ins de vérif ication, de validation ou 

autres, ou exiger la destruction des reproductions après un certain temps ou à la demande 

du titulaire du droit d’auteur; 

v. permettre les reproductions dans les techniques de FTD entièrement automatisées à l’aide 

d’ordinateurs ou qui utilisent à la fois l’automatisation informatique et les opérations 

humaines (p. ex., les reproductions pour faciliter l’étiquetage par les humains des données 

dans les œuvres); ou 

vi. être accessibles uniquement aux personnes ou aux entités qui mènent des activités de FTD 

et utilisent les résultats directement, ou être également accessibles à des tiers dans la 

chaîne de valeur de la FTD et de l’IA (p. ex., les entreprises qui mènent des activités de FTD 

pour le compte de clients; les entreprises qui créent des logiciels de FTD; les utilisateurs qui 

achètent ou autorisent les résultats de FTD, etc.). 

 

En ce qui concerne les mesures de sauvegarde et les limites, l’exception devrait -elle : 
i. être conditionnelle à l’obtention légale des œuvres ou autres objets du droit d’auteur 

reproduits aux f ins de la FTD (p. ex., par la propriété ou la licence; respecter les instructions 

lisibles par machine du titulaire du droit d’auteur conformément aux normes de l’industrie, 

comme un f ichier robot.txt, ou une licence Creative Commons); 

ii. obliger une personne à prendre des mesures raisonnables pour empêcher la distribution ou 

la transmission de reproductions d’œuvres ou d’autres objets  du droit d’auteur, sauf  dans 

des circonstances déf inies; ou 

iii. exiger qu’une personne ne reproduise pas d’autres œuvres ni d’autres objets de droit 

d’auteur, sauf  dans des circonstances définies.   

 

Chacun de ces choix de politique aurait des avantages et des inconvénients. Par exemple, une 
exception pour la FTD de grande portée pourrait accroître la compétitivité internationale du Canada, 
favoriser l’innovation et attirer des investissements dans l’IA. En même temps, une grande portée 
pourrait réduire le rendement économique des actifs protégés par le droit d’auteur en décourageant 
les activités d’octroi de licences. De même, les mesures de sauvegarde et les limites  devraient of frir 
les protections souhaitées contre les abus sans être trop onéreuses pour ceux qui prof itent de 
l’exception. Tous les commentaires sur la question de savoir si et comment clarif ier le traitement des 
activités de FTD dans le cadre du droit d’auteur sont les bienvenus, y compris les idées 
supplémentaires, l’analyse juridique et les données probantes à l’appui.  
 

2.2 Titularité et propriété des œuvres produites par l’IA 
 
La deuxième série de questions de politique du droit d’auteur relatives à l’IA porte sur le sujet plus 
fondamental de la titularité et de la propriété des œuvres produites par l’IA ou des œuvres créées 
avec l’aide de l’IA (c.-à-d. les œuvres assistées par l’IA). Dans son examen, le Comité INDU a 
recommandé que la Loi soit adaptée pour « faire la distinction entre les œuvres réalisées par des 
humains avec l’aide de logiciels d’IA et celles créées par l’IA sans intervention humaine », « pour aider 
à concrétiser l’avenir prometteur du secteur canadien de l’IA »33. 
 
Grâce à la FTD de plus en plus sophistiquée, à l’apprentissage automatique et à d’autres progrès 
technologiques, l’IA peut maintenant créer du contenu auparavant attribuable uniquement à des 

personnes humaines. À l’heure actuelle, la création d’une œuvre ou d’un autre objet du droit d’auteur 
par l’IA comporte habituellement un certain degré d’apport humain; les programmeurs ou les 

 

33
 Rapport du Comité INDU, note 2 ci-dessus. 
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utilisateurs doivent donner des instructions à une application d’IA pour qu’elle exécute sa tâche. Mais 
avec le temps, la capacité d’un système d ’IA à générer de façon indépendante des œuvres ou d’autres 
objets du droit d’auteur devrait continuer d’augmenter. Par exemple, il existe maintenant des 
applications d’IA qui peuvent écrire des scénarios de f ilms, des logiciels et de la musique, et dessiner 
des animations avec peu d’apport humain au-delà du développement de l’IA elle-même. 
 

Ces développements rapides de la technologie de l’IA, combinés à son application f lorissante dans 
divers secteurs de l’économie, ont amené le gouvernement à se demander si la Loi est adaptée pour 
répondre aux nouvelles questions de la titularité et de la propriété des œuvres produites par l’IA ou 
assistées par l’IA. De plus, le gouvernement examine si, même si la Loi est appropriée pour traiter de 
ces questions, des précisions supplémentaires concernant la titularité et la propriété de ces œuvres 
pourraient être fournies pour créer plus de certitude sur le marché. En examinant ces questions, le 
gouvernement vise à s’assurer que la Loi appuie la compétitivité du Canada en matière d’IA, les 
créateurs et les industries créatives au Canada, tout en favorisant l’innovation et l’accès aux matières 
créatives. 
 
La Loi ne déf init pas explicitement le terme « auteur » ni si une application d’IA peut être l’auteur d’une 

œuvre. Cependant, la jurisprudence canadienne sur le droit d’auteur laisse entendre qu’un auteur doit 
être une personne physique qui exerce son talent et son jugement dans la création de l’œuvre, 
ref létant le fait que la Loi lie la durée de protection à la vie et à la mort d’un auteur34. La Cour suprême 
a également souligné que le talent et le jugement « ne doit pas être [un exercice] négligeable au point 
qu’on puisse le qualif ier d’entreprise purement mécanique35 ». Même si une œuvre générée par l’IA 
pouvait être liée à un « auteur », on ne sait pas qui exactement devrait être le premier titulaire du droit 
d’auteur d’une telle œuvre. Bien que les œuvres assistées par l’IA, contrairement aux œuvres 
générées par l’IA, semblent mieux convenir à la titularité – étant donné que les êtres humains 
participent à la production du travail –, certains commentaires36 suggèrent que la vaste gamme de 
technologies d’IA et les divers degrés d’apport humain impliqués posent des problèmes pour 
déterminer quels auteurs et/ou combien de contributeurs sont les auteurs appropriés et premiers 

propriétaires d’une telle œuvre.  
 
Par exemple, des programmeurs peuvent mettre au point une application d’IA ayant la capacité de 
créer des œuvres. Ces programmeurs auraient peut-être formé l’IA à reconnaître la valeur artistique 
en lui donnant de multiples exemples d’œuvres artistiques, et l’auraient programmée pour produire 
ses propres œuvres artistiques originales. Les utilisateurs peuvent également utiliser la même 
application d’IA, fournir des données supplémentaires et utiliser l’application pour générer des 
œuvres. L’utilisateur peut demander à l’IA de générer plusieurs œuvres, puis organiser ces œuvres 
pour en choisir une en particulier qui répond à certaines normes artistiques. De plus, l’utilisateur peut 
modif ier l’œuvre sélectionnée générée par l’IA, en ajoutant sa propre contribution artistique. Un 

utilisateur possédant des connaissances techniques plus poussées peut adapter l’application d’IA, 
soit directement, soit en fournissant une formation supplémentaire à l’IA, ce qui lui permet de générer 
des œuvres qui répondent à ses objectifs et à ses besoins particuliers. Ces possibilités, bien que 
simplif iées, illustrent la variété d’interventions humaines possibles dans les œuvres assistées par l’IA. 
Ces possibilités créent de l’incertitude quant à savoir si une œuvre assistée par l’IA serait « originale » 
en vertu des lois canadiennes sur le droit d’auteur, et bénéf icierait ou non de protection en vertu de la 
Loi. 

 

34
 CCH Canadienne ltée c. Barreau du Haut-Canada, note 17 ci-dessus; Setana Sport ltée c. 2049630 Ontario Inc. (Verde Minho 

Tapas & Lounge), 2007 C.F. 899, au paragraphe 4, en ligne : CanLII 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2007/2007cf899/2007cf899.html. 
35

 CCH Canadienne ltée c. Barreau du Haut-Canada, au paragraphe 16, note 17 ci-dessus. 
36

 Se reporter, de manière générale, à Mark Perry et Thomas Margoni, « From Music Tracks to Google Maps: Who Owns Computer-
Generated Works? », 11-2010 Western University Scholarship@Western Law Publications, en ligne : Université Western Ontario, 

(en anglais seulement) https://ir.lib.uwo.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=1026&context=lawpub. 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2007/2007cf899/2007cf899.html
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Cette dif ficulté à identif ier l’auteur des œuvres produites par l’IA ou assistées par l’IA découle de la 
question de déterminer le premier propriétaire de ces œuvres, puisque l’auteur de l’œuvre est 
généralement le premier titulaire du droit d’auteur37. Toutefois, pour certaines œuvres (p. ex., des 
œuvres d’employés) et d’autres objets du droit d’auteur (p. ex., une prestation ou un enregistrement 
sonore), la Loi prévoit un premier titulaire du droit d’auteur autre qu’un auteur38. Comme nous 

l’expliquons plus en détail ci-dessous, il pourrait y avoir des façons de clarif ier la propriété initiale des 
œuvres produites par l’IA ou assistées par l’IA en réexaminant la façon de déf inir un auteur, ou sans 
se f ier à la titularité39. 
 

2.2.1 Recommandations découlant de l’examen parlementaire 
 

Au cours de l’examen parlementaire de la Loi sur le droit d’auteur, les points de vue des intervenants 
sur la question de la titularité et de la propriété des œuvres créées par l’IA ont varié. Certains 
intervenants se sont dits préoccupés par le fait que le manque d’indication claire quant à l’auteur ou 
au propriétaire du contenu généré par l’IA crée de l’incertitude pour les participants au marché et 

pourrait avoir une incidence négative sur l’investissement, l’innovation et la créativité dans le domaine 
de l’IA au Canada40. D’autres ont fait remarquer que la Loi sur le droit d’auteur « vise à encourager 
les humains à créer et à dif fuser leurs œuvres » et ont souligné que le talent et le jugement d’un être 
humain sont nécessaires pour que la protection du droit d’auteur s’applique à une œuvre41.  
 
Les intervenants ont souligné les dif férentes approches que le Canada pourrait adopter pour répondre 
à ce problème42. Certains ont suggéré d’expliquer dans la Loi que les œuvres créées de façon 
autonome par l’IA, sans exercice de talent et de jugement de la part d’un être humain, ne devraient 
pas être admissibles à la protection du droit d’auteur et devraient être du domaine public. D’autres ont 
décrit la nécessité pour la loi de mieux reconnaître les diverses façons dont l’IA est utilisée pour créer 
des œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur. Par exemple, certains ont suggéré que les œuvres 

assistées par l’IA devraient bénéf icier d’une protection du droit d’auteur selon les principes habituels 
du droit d’auteur, c.-à-d. que dans la mesure où un être humain exerce suf f isamment de talent et de 
jugement pour produire une œuvre originale au moyen de l’IA, cet être humain serait l’auteur. Par 
conséquent, une œuvre assistée par l’IA qui ne résulte pas de l’exercice de talent et de jugement de 
la part d’un être humain ne serait pas protégée par le droit d’auteur. Enf in, certains ont proposé de 
protéger le droit d’auteur des œuvres créées de façon autonome par l’IA dans certaines 
circonstances43. 
 

 

37
 Loi sur le droit d’auteur, para. 13(1), note 9 ci-dessus. 

38
 Ibid., art. 24. En ce qui concerne la prestation d’un artiste -interprète, un enregistrement sonore et un signal de communication, le 

premier titulaire du droit d’auteur est l’artiste-interprète, le producteur et le radiodiffuseur qui le diffuse, respectivement. 
39

 Se reporter à Rex Shoyama, « Intelligent Agents: Authors, Makers and Owners of Computer Generated Works in Canadian 

Copyright Law » (2005, vol. 4, n
o
 2, Canadian Journal of Law and Technology, en ligne : Université Dalhousie, (en anglais 

seulement) https://digitalcommons.schulichlaw.dal.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=1063&context=cjlt .  
40

 Se reporter par exemple à Mémoire présenté au Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie  
sur l’examen législatif de la Loi sur le droit d’auteur, Dessa (mémoire) (14 décembre 2018), en ligne : Chambre des communes, 

INDU, https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10269429/br-external/Dessa-9960424-f.pdf. 
41

 Se reporter par exemple à Mémoire – Examen législatif de la Loi sur le droit d’auteur présenté par Myra Tawfik au nom de 

spécialistes canadiens du droit de la propriété intellectuelle , Myra Tawfik (mémoire) (22 octobre 2018), en ligne : Chambre des 
communes, INDU, https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10278308/br-external/BannermanSara02-

9934380-f.pdf. 
42

 Les points de vue des intervenants sur la titularité des œuvres générées par l’IA sont résumés aux pages  55 et 56 du rapport du 

Comité INDU, note 2 ci-dessus. 
43

 Se reporter par exemple à Mémoire de l’Institut de la propriété intellectuelle du Canada (IPIC) sur l’examen législatif de la Loi sur 

le droit d’auteur, IPIC (mémoire) (9 novembre 2018), en ligne : Chambre des communes, INDU, 
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10201958/br-external/IntellectualPropertyInstituteOfCanada-

9942373-f.pdf.  

https://digitalcommons.schulichlaw.dal.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=1063&amp;amp;context=cjlt
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10269429/br-external/Dessa-9960424-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10278308/br-external/BannermanSara02-9934380-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10278308/br-external/BannermanSara02-9934380-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10201958/br-external/IntellectualPropertyInstituteOfCanada-9942373-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/INDU/Brief/BR10201958/br-external/IntellectualPropertyInstituteOfCanada-9942373-f.pdf
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Dans son rapport, le Comité INDU a examiné ces approches possibles sans en recommander une en 
particulier. Le Comité INDU a f inalement recommandé que « le Canada envisage de modif ier la Loi 
sur le droit d’auteur ou de déposer un autre projet de loi af in de clarif ier la titularité d’une œuvre 
générée par ordinateur44. »  
 

2.2.2 Approches ailleurs dans le monde 
 
L’impact de l’IA en général sur la politique de propriété intellectuelle est un sujet de discussion dans 
de nombreux pays et à l’OMPI45. 
  
Les approches en place dignes de mention pour régler les problèmes de titularité des œuvres 
générées par l’IA sont celles du Royaume-Uni, de l’Irlande et de la Nouvelle-Zélande, qui attribuent la 
titularité d’œuvres générées par ordinateur à la personne qui a pris les dispositions nécessaires à la 
création de l’œuvre créée. La Copyright Designs and Patents Act du Royaume-Uni stipule que « dans 
le cas d’une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique générée par ordinateur, l’auteur est 
considéré comme la personne qui prend les dispositions nécessaires à la création de l’œuvre46 ».  

 
En septembre 2020, l’UK Intellectual Property Of fice (office de la propriété intellectuelle du Royaume-
Uni) a publié un document de consultation sur l’IA et le droit d’auteur et a demandé s’il fallait modifier 
l’approche du Royaume-Uni en matière de protection des œuvres produites par l’IA47. Ce document 
note que le concept d’originalité a évolué depuis que cette disposition a été introduite dans la loi 
britannique en 1988, et que cette évolution a créé de l’incertitude sur la façon d’appliquer la disposition 
aux œuvres générées par l’IA. Le Royaume-Uni, dans son résumé des réponses reçues à la 
consultation, a fait remarquer que les parties prenantes estimaient qu’il était nécessaire de clarif ier la 
façon de distinguer les contributions humaines et d’IA aux œuvres48. 
 

2.2.3 Appel de données probantes et approches possibles pour le Canada 
 
Les capacités de l’IA de générer des œuvres et d’autres objets du droit d’auteur continuent d’évoluer, 
avec des ramif ications incertaines pour les créateurs, les titulaires de droits, les innovateurs et les 
utilisateurs de contenu. Pour mieux comprendre comment les technologies d’IA sont utilisées dans la 
création d’œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur, et faciliter une discussion de politique proactive 
sur la titularité et la propriété d’œuvres assistées par l’IA ou générées par l’IA, le gouvernement invite 
les intervenants à partager leurs points de vue et/ou à présenter des éléments de preuve en réponse 
aux questions suivantes : 
 

i. Comment les particuliers et les organisations utilisent-ils l’IA pour produire des œuvres ou 

d’autres objets du droit d’auteur ou pour les aider à les produire? 

 

44
 Rapport du Comité INDU, page 56, note 2 ci-dessus.  

45
 OMPI, Dialogue sur la propriété intellectuelle et l’intelligence artificielle (2019), en ligne  : OMPI, https://www.wipo.int/about-

ip/fr/artificial_intelligence/conversation.html. 
46

 Copyright, Designs and Patents Act 1988, United Kingdom, 1988 (ch. 48, art. 9), en ligne : National Archives, (en anglais 
seulement) https://www.legislation.gov.uk/ukpga/1988/48/section/9. 
47

 Intellectual Property Office (R.-U.), Artificial intelligence call for views: copyright and related rights (2020), en ligne  : gouvernement 
du Royaume-Uni, (en anglais seulement) https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-intelligence-and-intellectual-

property-call-for-views/artificial-intelligence-call-for-views-copyright-and-related-rights. 
48

 Intellectual Property Office (R.-U.), Government response to call for views on artificial intelligence and intellectual property (2021), 

en ligne : gouvernement du Royaume-Uni, (en anglais seulement) https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-
intelligence-and-intellectual-property-call-for-views/government-response-to-call-for-views-on-artificial-intelligence-and-intellectual-

property, paragraphe 19. 

 

https://www.wipo.int/about-ip/fr/artificial_intelligence/conversation.html
https://www.wipo.int/about-ip/fr/artificial_intelligence/conversation.html
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/1988/48/section/9
https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-intelligence-and-intellectual-property-call-for-views/artificial-intelligence-call-for-views-copyright-and-related-rights
https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-intelligence-and-intellectual-property-call-for-views/artificial-intelligence-call-for-views-copyright-and-related-rights
https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-intelligence-and-intellectual-property-call-for-views/government-response-to-call-for-views-on-artificial-intelligence-and-intellectual-property
https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-intelligence-and-intellectual-property-call-for-views/government-response-to-call-for-views-on-artificial-intelligence-and-intellectual-property
https://www.gov.uk/government/consultations/artificial-intelligence-and-intellectual-property-call-for-views/government-response-to-call-for-views-on-artificial-intelligence-and-intellectual-property
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ii. Les œuvres assistées par l’IA sont-elles le résultat de choix délibérés par les humains (qui 

font peut-être preuve de talent et de jugement), y a-t-il d’importantes variations à cet égard 

selon l’application de l’IA, et comment cela pourrait-il changer à mesure que l’IA devient plus 

autonome? 

iii. Quels sont les déf is ou les différends qui se posent au moment de déterminer le droit 

d’auteur et la titularité ou la propriété d’œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur produits 

par ou avec l’IA? 

iv. L’incertitude entourant la titularité ou la propriété d’œuvres assistées et générées par l’IA a-t-

elle une incidence sur le développement et l’adoption d’applications d’IA pour produire des 

œuvres ou d’autres objets du droit d’auteur? Si oui, comment? 

v. Quelles mesures d’atténuation des risques les entreprises prennent -elles pour protéger leurs 

investissements lorsqu’elles utilisent l’IA pour produire des œuvres et ensuite les 

commercialiser? De même, quelles mesures d’atténuation des risques les entreprises 

prennent-elles lorsqu’elles commercialisent des applications d’IA qui peuvent être utilisées 

pour produire des œuvres? 

vi. Quels types de licences sont utilisées pour l’utilisation d’œuvres ou d’autres objets du droit 

d’auteur produits avec l’IA? Quelles sont les conséquences de l’octroi de licences si ceux qui 

développent l’IA sont réputés être les auteurs ou les propriétaires d’œuvres produites par 

l’IA? 

 

Le gouvernement sollicite les points de vue des intervenants sur la question de savoir s’il y a lieu de 
modif ier le cadre du droit d’auteur du Canada, et sur la façon de le faire, af in de dissiper les incertitudes 
entourant la titularité et la propriété des œuvres générées par l’IA ou assistées par l’IA. À l’heure 
actuelle, trois approches générales de rechange pourraient être envisagées au Canada, ref létant les 
données probantes présentées au cours de l’examen parlementaire et les propositions faites par les 
universitaires. Chacune de ces approches aurait des conséquences fondamentalement dif férentes 
pour le marché, et introduirait des questions de politique accessoires uniques à résoudre. Ces trois 
approches sont présentées à des f ins de discussion et n’excluent pas d’autres approches possibles 
qui pourraient être révélées à la suite d’une analyse plus poussée et des réponses des intervenants 
aux questions ci-dessus. Il faut des preuves et des renseignements supplémentaires pour convertir 
ces approches possibles en options de politique précises. 

 
Une approche possible serait d’attribuer la titularité d’œuvres générées par l’IA à la personne qui a 
pris les dispositions pour que l’œuvre soit créée, à l’instar du cadre du droit d’auteur du Royaume-Uni. 
Pour ce faire, il faudrait établir des facteurs permettant de faire la distinction entre les œuvres 
assistées par l’IA qui respectent le seuil de la titularité humaine et celles qui ne le respectent pas. 
Cette approche pourrait faire en sorte que les œuvres générées par l’IA bénéf icient de la même 
protection du droit d’auteur que les œuvres créées par des êtres humains.  
 

A. Une approche envers les œuvres générées par l’IA qui attribue la titularité à l’être humain qui 

a pris des dispositions pour la création de l’œuvre serait-elle faisable ou souhaitable pour le 

Canada? Serait-il possible de faire la distinction entre les œuvres assistées par l’IA, qui 

continueraient d’être assujetties au cadre actuel du droit d’auteur, et les œuvres générées 

par l’IA, qui seraient assujetties à un nouveau cadre? Comment doit-on interpréter le concept 

de « prendre des dispositions pour la création de l’œuvre »? Une telle approche devrait -elle 

prévoir uniquement des droits économiques pour les œuvres générées par l’IA (c. -à-d. pas 

de droits moraux)49?   

 

49
 Se reporter par exemple à Martin Miernicki et Irene Ng, « Artificial intelligence and moral rights » (2021) 36, AI & Society, 319, en 

ligne : Springer, (en anglais seulement) https://doi.org/10.1007/s00146-020-01027-6.  

https://doi.org/10.1007/s00146-020-01027-6
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Une deuxième approche pourrait consister à préciser que le droit d’auteur et la titularité ne s’appliquent 
qu’aux œuvres créées par des êtres humains, ou qu’aucun droit d’auteur ne peut subsister dans une 
œuvre créée sans qu’un être humain participe d’une façon ou d’une autre à la création de l’œuvre50. 
Grâce à cette approche, il serait clair que toute œuvre générée par l’IA sans auteur humain tomberait 
immédiatement dans le domaine public pour que d’autres l’utilisent sans paiement ni pe rmission 

requis. Cependant, lorsqu’un créateur utilise une IA pour produire une œuvre et, ce faisant, apporte 
son talent et son jugement à l’œuvre, le créateur serait l’auteur et le premier propriétaire, et l’œuvre 
ne tomberait pas dans le domaine public. Bien que cette approche puisse apporter une certaine clarté 
pour les participants au marché et les tribunaux, la dif f iculté de distinguer les contributions humaines 
des contributions non humaines aux œuvres assistées par l’IA demeurerait un déf i.  
 

B. Une approche envers les œuvres générées par l’IA qui les rend inadmissibles au droit 

d’auteur serait-elle faisable ou souhaitable pour le Canada? Une telle approche f reinerait -elle 

les investissements dans les technologies d’IA et/ou la création d’œuvres et d’autres objets 

du droit d’auteur par l’IA? Une telle approche faciliterait-elle et stimulerait-elle l’utilisation de 

l’IA dans la création humaine d’œuvres? Une œuvre générée par l’IA pourrait -elle être 

suf f isamment définie (et distinguée des œuvres assistées par l’IA et des œuvres d’auteurs) 

pour exclure ces œuvres du cadre du droit d’auteur?  

 
Une troisième approche pourrait consister à créer un nouvel ensemble de droits uniques pour les 
œuvres générées par l’IA. Une telle approche viserait à of frir de la soup lesse en permettant aux 
acteurs qui ne sont pas directement liés à la création d’une œuvre avec l’aide de l’IA de posséder les 
droits sur l’œuvre51. Il faudrait des éléments de preuve supplémentaires pour établir quels droits 

nouveaux et dif férents subsisteraient dans de telles œuvres52, et pour guider un certain nombre de 
choix de politique, y compris la durée appropriée de la protection et les recours en cas de violation. Il 
serait nécessaire de préciser une exigence de contribution différente, qui s’appl iquerait exclusivement 
aux œuvres générées par l’IA, et qui déterminerait qui est le premier propriétaire de ces nouveaux 
droits dans les œuvres générées par l’IA. Il faudrait également envisager d’appliquer les droits moraux 
uniquement aux auteurs humains. Selon cette approche, dans les cas où un être humain a fait preuve 
de suf f isamment de talent et de jugement dans la création d’une œuvre utilisant l’IA pour en faire une 
œuvre « originale », cet être humain serait l’auteur de l’œuvre et ce nouvel ensemble de droits ne 
s’appliquerait pas. 
 

C. Une approche « sans auteur » envers les œuvres générées par l’IA serait -elle faisable ou 

souhaitable pour le Canada? Serait-il possible d’attribuer la propriété d’une œuvre générée 

par l’IA à une personne responsable du travail? Si oui, quels sont les critères appropriés 

pour identif ier cette personne? Serait-il possible de faire la distinction entre les œuvres 

assistés par l’IA et celles générées par l’IA dans le cadre de cette approche? Quel impact 

cette approche aurait-elle sur les artistes humains et les industries créatives? 

 

 

50
 C’est l’approche recommandée dans Daniel J. Gervais, « The Machine as Author » (2020) 105, Iowa Law Review, 2053, en ligne : 

Université de l’Iowa, (en anglais seulement) https://ilr.law.uiowa.edu/print/volume-105-issue-5/the-machine-as-author/, et dans 

Carys Craig, « AI and Copyright Law » dans Florian  Martin-Bariteau et Teresa Scassa (dir.), Artificial Intelligence and Law in Canada  
(2021), Ottawa : LexisNexis. 
51

 Un exemple d’une telle approche a été proposé par Pierre -Luc Racine, « Fostering Expressive Knowledge: The Copyrightability of 
Computer-Generated Works in Canada » (2020), vol. 60, n

o
 3, Law Review of the Franklin Pierce Center for Intellectual Property, 

544, en ligne : UNH, (en anglais seulement) 
https://ipmall.law.unh.edu/sites/default/files/hosted_resources/IDEA/60/fostering_expressive_knowledge_-_pierre-

luc_racine_60_3.pdf. 
52

 Les droits énoncés au paragraphe 3(1) de la Loi sur le droit d’auteur ont été conçus pour servir les auteurs humains, et certains 

de ces droits pourraient ne pas convenir pour les œuvres générées par l’IA.  

https://ilr.law.uiowa.edu/print/volume-105-issue-5/the-machine-as-author/
https://ipmall.law.unh.edu/sites/default/files/hosted_resources/IDEA/60/fostering_expressive_knowledge_-_pierre-luc_racine_60_3.pdf
https://ipmall.law.unh.edu/sites/default/files/hosted_resources/IDEA/60/fostering_expressive_knowledge_-_pierre-luc_racine_60_3.pdf
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Tous les commentaires sur la question de savoir si et comment clarif ier la titularité et la propriété des 
œuvres assistées ou générées par l’IA dans le cadre du droit d’auteur sont les bienvenus,  y compris 
les idées supplémentaires et les autres approches possibles53, l’analyse juridique et les preuves et 
données à l’appui. 
 

2.3 Violation et responsabilité en matière d’IA 
 
La violation et la responsabilité entourant les œuvres générées par l’IA est le troisième domaine de 
politique qui soulève de nouvelles questions en matière de droit d’auteur, bien que cette question n’ait 
pas fait l’objet d’une recommandation du Comité INDU dans le cadre de l’examen parlementaire de la 
Loi. Compte tenu de la nouveauté des technologies de l’IA, les tribunaux canadiens n’ont  pas encore 
rendu de jugement sur les questions relatives à la responsabilité en cas de violation pouvant découler 
de l’utilisation de l’IA, soit par les intrants utilisés pour former une IA, soit par les extrants générés par 
un système d’IA sous forme d’œuvres. À la lumière de la section 2.1 ci-dessus, qui traite d’une 
nouvelle exception potentielle pour la FTD qui vise à atténuer certaines préoccupations en matière de 
violation lors de la formation d’une IA, cette section se concentrera sur la possibilité pour l’IA de 

générer des œuvres qui contreviennent au droit d’auteur dans d’autres œuvres, ou pour qu’une 
application d’IA elle-même soit considérée comme ayant violer un droit d’auteur. 

Dans l’un ou l’autre de ces scénarios, il pourrait être dif ficile pour un titulaire de droit d’auteur, qui 

allègue une violation par l’application d’IA ou par l’œuvre générée par l’IA, d’identif ier la ou les 

personnes responsables et d’établir la responsabilité devant un tribunal. Des problèmes semblables 

liés à l’identif ication des contributions humaines aux œuvres générées par l’IA se posent, comme 

nous l’avons vu à la section 2.2 ci-dessus. La détermination de la responsabilité et de la violation 

peut devenir de plus en plus complexe à mesure que le niveau de participation humaine aux œuvres 

assistées par l’IA diminue et que la capacité de l’IA à créer des œuvres de façon autonome 

augmente. Dans ce contexte, le gouvernement demande aux intervenants de f ournir des preuves 

supplémentaires pour aider à orienter l’examen de la question de savoir s’il faut modifier la Loi et de 

la façon de le faire af in de fournir plus de clarté sur le marché. 

 
Le gouvernement fait remarquer que l’élimination de l’ambiguïté d ans ces domaines de politique 
pourrait avoir un ef fet positif sur le marché, faciliter une application plus ef f icace du droit d’auteur et 
soutenir davantage l’innovation et l’investissement dans l’IA. Alors que des discussions internationales 
au sujet de la responsabilité d’une violation du droit d’auteur par une œuvre générée par l’IA ont lieu 
dans divers pays et à l’OMPI54, aucun pays ne semble avoir encore apporté des modifications à sa loi 
sur le droit d’auteur af in de clarif ier davantage la question de la violation et de la responsabilité à 
l’égard des œuvres produites par l’IA. 
 

2.3.1 Violation de la Loi sur le droit d’auteur au Canada 
 
Il n’y a peut-être pas de réponse unique pour clarif ier la responsabilité en cas de violation par une 
application d’IA, ou par une œuvre assistée par l’IA ou générée par l’IA. La présente section porte sur 
les diverses questions soulevées par le présent enjeu, mais elle ne vise pas à être exhaustive55. Le 

 

53
 Par exemple, Tom Lebrun, dans son article « L’apprentissage machine est une appropriation » (Les cahiers de la propriété 

intellectuelle, 895, vol. 30, n
o 
3, 2018, en ligne : CPI) suggère que les œuvres générées par l’IA devraient être considérées comme 

des « reproductions » (https://cpi.openum.ca/articles/v30/n3/lapprentissage-machine-est-une-appropriation/). 
54

 OMPI, à la question 8, note 7 ci-dessus. 
55

 Par exemple, cette section ne traite pas des situations où une demande d’IA contourne une MTP. On ne sait pas trop qui serait  
responsable si l’IA contournait une MTP dans le cadre d’une formation ou d’autres opérations, et les réponses à cette questio n 

varieront considérablement en fonction du type d’IA en cause et de sa fonction.  

https://cpi.openum.ca/articles/v30/n3/lapprentissage-machine-est-une-appropriation/
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gouvernement souhaite recevoir des commentaires sur d’autres quest ions qui ne sont pas décrites ci-
dessous et sur les distinctions techniques entre les types d’IA.  

Pour ce qui est de l’application d’IA elle-même, il n’est pas clair si l’utilisation d’œuvres protégées par 
le droit d’auteur pour former l’IA entraîne la reproduction d’une partie importante de ces œuvres. Il 
n’est pas clair non plus si l’exploitation d’une IA et la mise à jour subséquente d’un modèle d’IA 

entraînent la reproduction d’une partie importante des œuvres qui ont formé l’IA au départ. De plus, 
on ne sait pas trop qui, le cas échéant, serait responsable d’une telle violation, p. ex., si un être humain 
a participé suf f isamment à la formation de l’IA ou à la mise à jour de son modèle pour être tenu 
responsable de la violation qui en a résulté, ou si l’IA a dirigé sa propre formation et ses mises à jour. 
Les réponses à ces questions varieront probablement selon le type de système d’IA en cause et sa 
fonction. 

De plus, la Loi stipule qu’une personne qui fournit un service principalement dans le but de permettre 
des actes de violation du droit d’auteur peut être tenue responsable si une violation réelle se produit 
au moyen d’Internet ou d’un autre réseau numérique en raison de l’utilisation de ce service56. On ne 
sait pas exactement si la création ou la mise à disposition d’une application d’IA sur Internet qui 

entraînerait la violation d’une œuvre atteindrait ce seuil de responsabilité. La responsabilité en vertu 
de cette disposition peut devenir de plus en plus dif f icile à établir, à mesure que les utilisateurs 
contribuent de plus en plus aux applications d’IA avant que l’application génère ou aide à générer une 
œuvre illicite et à mesure que l’IA devient plus autonome.  

Dans le cas d’une œuvre assistée ou générée par l’IA, des questions semblables se posent, comme 
nous l’avons vu dans la section précédente sur la titularité et la propriété. Autrement dit, y a -t-il un 
degré suf f isant d’implication humaine dans une œuvre assistée ou générée par l’IA pour attribuer une 
responsabilité personnelle lorsque cette œuvre viole le droit d’auteur d’une autre œuvre? Par ailleurs, 
si on considère qu’une telle œuvre viole le droit d’auteur, le niveau de participation humaine était -il 
suf f isant pour constituer une « autorisation » et une application d’IA peut -elle être « autorisée »? 
L’autorisation peut également être pertinente pour déterminer si la vente ou l’octroi d’une licence pour 

une IA conçue pour générer des œuvres constitue une autorisation pour cet utilisateur de générer des 
œuvres qui viole les droits d’auteur. Bien que la jurisprudence canadienne ait indiqué que le simple 
fait d’autoriser l’utilisation d’équipement qui pourrait être utilisé pour enfreindre la loi n’équivaut pas à 
autoriser la violation57, cette question peut être compliquée par le fait que l’« équipement » a été formé 
avec des œuvres protégées par le droit d’auteur. Les réponses à ces questions peuvent dépendre du 
type d’IA en cause et de sa fonction. 

D’autres questions de responsabilité se posent avec l’utilisation subséquente d’œuvres assistées par 
l’IA ou générées par l’IA, ou d’applications d’IA qui violent le droit d’auteur. Par exemple, la Loi interdit 
la violation à une étape ultérieure, qui se produit lorsqu’une personne sait ou devrait savoir qu’une 
œuvre ou un autre objet du droit d ’auteur viole le droit d’auteur et commet une inf raction prévue au 

paragraphe 27(2), comme la vente, la location, ou la distribution d’une copie contrefaite d’une œuvre 
ou d’un autre objet du droit d’auteur58. Les incertitudes entourant la violation évoquée ci-dessus 
peuvent avoir des répercussions sur la violation à une étape ultérieure, ce qui pourrait paralyser le 
marché des œuvres assistées et générées par l’IA.  

Dans ces scénarios, une autre considération est liée à l’établissement de la violation par reproduction. 
Le demandeur doit établir que la partie qui a violé le droit d’auteur a eu accès à l’œuvre originale, que 

 

56
 Loi sur le droit d’auteur, par. 27(2.3), note 9 ci-dessus. 

57
 CCH Canadienne ltée c. Barreau du Haut-Canada, paragraphe 38, note 17 ci-dessus. 

58
 Loi sur le droit d’auteur, para. 27(2), note 9 ci-dessus. Ce paragraphe s’applique également aux actes relatifs aux objets du droit 

d’auteur faits à l’extérieur du Canada qui seraient en violation s’ils avaient été faits au Canada.  
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l’œuvre originale était la source de la copie et qu’une partie importante de l’œuvre a été reproduite59. 
L’IA présente de nombreux déf is pour l’établissement de ces faits, car il peut être dif ficile de déterminer 
si un programmeur, un utilisateur, une autre partie ou l’IA elle-même a accédé à l’œuvre du 
demandeur dans le processus de création ou de contribution à la création d’une œuvre qui  viole le 
droit d’auteur, et si l’accès par l’une de ces parties peut être imputé aux autres. Il peut être encore 
plus dif ficile d’établir qu’une partie importante d’une œuvre a été reproduite au cours de ce processus. 

Comme il a été mentionné précédemment, le fonctionnement et le type d’IA compliquent davantage 
l’établissement de l’accès ou de la reproduction. Certains types d’IA peuvent faire face au « problème 
de la boîte noire », qui peut être décrit comme « l’incapacité de bien comprendre le processus 
décisionnel d’une IA et l’incapacité de prédire les décisions ou les extrants de l’IA 60 ». D’un autre côté, 
une IA transparente permet aux humains de comprendre ce qui se passe dans le modèle d’IA en 
observant comment l’IA a été formée et comment les décis ions sont prises61, ce qui peut éliminer 
certains obstacles à l’établissement de la violation.  
 

2.3.2 Demande de données probantes concernant la responsabilité 
 

Le gouvernement reconnaît qu’il y a moins de données probantes  présentement disponibles sur ces 
questions par rapport aux autres questions abordées dans la présente consultation. Cela dit, le 
gouvernement comprend qu’il y a d’importants avantages à recueillir des preuves supplémentaires 
avant de déterminer si et comment le cadre du droit d’auteur du Canada devrait être clarif ié en ce qui 
a trait à la violation et à la responsabilité par les applications d’IA et les œuvres générées ou assistées 
par l’IA. Le gouvernement souhaite recevoir à la fois des preuves supplémentaires et des 
recommandations sur les mesures possibles pour faire face aux tendances du marché. Pour faire 
progresser les discussions de politique, le gouvernement invite les intervenants à fournir des réponses 
aux questions suivantes : 

i. Lorsqu’elles commercialisent des applications d’IA, quelles mesures les entreprises 

prennent-elles pour atténuer les risques de responsabilité de violation de droit d’auteur pour 

l’application d’IA elle-même et pour une œuvre générée ou assistée par l’IA? 

ii. Quels déf is les titulaires de dro its d’auteur doivent-ils relever lorsqu’ils octroient des licences 

pour leurs droits dans le contexte de l’IA? Quels déf is les titulaires de droits d’auteur doivent -

ils relever pour faire respecter leurs droits dans le contexte de l’IA, et comment pourrait -on 

résoudre ces problèmes? 

iii. Quels sont les obstacles qui empêchent de déterminer si une IA a accédé à une œuvre en 

particulier ou en a fait une copie pendant le processus de création ou de contribution à la 

création d’une œuvre qui viole des droits d’auteur? 

iv. Dans quelle mesure les applications d’IA contiennent-elles des reproductions du contenu 

protégé par le droit d’auteur utilisé dans leur formation? Y a-t-il d’importantes variations entre 

les types d’IA? 

 

59
 Se reporter par exemple à Société des loteries du Québec c. Club Lotto International C.L.I. inc., [2001] A.C.F. 94 au 

paragraphe 124, 204 F.T.R. 21, en ligne : Cour fédérale, https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-

cf/decisions/en/item/38201/index.do?q=fair+dealing&alternatelocale=fr et 
U & R Tax Services ltée c. H & R Block Canada inc. [1995] A.C.F. 962 au paragraphe 35, 62 C.P.R. (3d) 257. 
60

 Yavar Bathaee, « The Artificial Intelligence Black Box and the Failure of Intent and Causation » (2018), vol. 31, n
o
 2, Harvard 

Journal of Law and Technology, 905, en ligne : Harvard Law, (en anglais seulement) 

https://jolt.law.harvard.edu/assets/articlePDFs/v31/The-Artificial-Intelligence-Black-Box-and-the-Failure-of-Intent-and-Causation-
Yavar-Bathaee.pdf. 
61

 Deloitte, « Transparency and Responsibility in Artificial Intelligence: a call for explainable AI » (2019), en ligne  : Deloitte, (en 
anglais seulement) https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/nl/Documents/innovatie/deloitte -nl-innovation-bringing-

transparency-and-ethics-into-ai.pdf.  

https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/en/item/38201/index.do?q=fair+dealing&alternatelocale=fr
https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/en/item/38201/index.do?q=fair+dealing&alternatelocale=fr
https://jolt.law.harvard.edu/assets/articlePDFs/v31/The-Artificial-Intelligence-Black-Box-and-the-Failure-of-Intent-and-Causation-Yavar-Bathaee.pdf
https://jolt.law.harvard.edu/assets/articlePDFs/v31/The-Artificial-Intelligence-Black-Box-and-the-Failure-of-Intent-and-Causation-Yavar-Bathaee.pdf
https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/nl/Documents/innovatie/deloitte-nl-innovation-bringing-transparency-and-ethics-into-ai.pdf
https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/nl/Documents/innovatie/deloitte-nl-innovation-bringing-transparency-and-ethics-into-ai.pdf
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v. Les créateurs et les utilisateurs d’applications d ’IA font-ils face à des risques 

supplémentaires de violation pour des activités autres que la reproduction (p. ex., rendre 

accessible en ligne du contenu généré ou assisté par l’IA)? 

vi. Comme pour la question de la section 2.2 ci-dessus, qui sont les différentes parties 

humaines qui participent à la création d’un système d’IA qui peut générer des œuvres, ou 

aider à générer des œuvres, et quels facteurs inf luent sur leur rôle dans ce processus?  

 
Tous les commentaires sur la question de savoir si et comment clarif ier la violation et la responsabilité 
en matière d’IA sont les bienvenus, y compris les idées supplémentaires, l’analyse juridique et les 
données probantes à l’appui. 
 

3. Internet des objets 

 

L’Internet des objets (IdO) est généralement décrit comme le réseau d’appareils connectés à Internet 
au-delà des ordinateurs, des téléphones intelligents et des tablettes. En novembre 2020, l’IdO était 
devenu un système international d’environ 12 milliards d’appareils connectés à Internet (à l’exception 
des téléphones intelligents et des tablettes)62. La prolifération des appareils connectés à Internet 
transforme les chaînes d’approvisionnement, la concurrence et le contrôle des consommateurs sur 
leurs achats. Cette situation, conjuguée à la prolifération de divers autres produits avec logiciels 
intégrés qui ne sont pas nécessairement reliés à Internet, soulève des questions au sujet des 
dispositions de la Loi concernant les mesures techniques de protection (MTP), aussi appelées verrous 
numériques. 
 
Les MTP sont utilisées pour contrôler l’accès au contenu numérique protégé par le droit d’auteur (p. 

ex., logiciel) ou pour empêcher les utilisateurs d’exercer un droit institué par la Loi sans autorisation. 
Les MTP peuvent être utilisées pour protéger toute œuvre protégée par le droit d’auteur, la prestation 
f ixée au moyen d’un enregistrement sonore ou un enregistrement sonore. Bien que la protection des 
MTP ait été présentée à l’origine comme un outil pour encourager les industries créatives à of frir leurs 
œuvres dans le domaine numérique, les MTP sont maintenant largement utilisées dans l’ensemble 
de l’économie pour protéger les logiciels intégrés dans les produits, dans des industries telles que la 
fabrication, d’une manière qui est liée à l’atteinte d’autres objectifs commerciaux, y compris le 
renforcement de la cybersécurité et l’obligation pour les consommateurs d’utiliser uniquement des 
services de réparation autorisés par le fabricant.  
 
Des protections juridiques pour les MTP ont été introduites dans la Loi en 2012, c onformément aux 

traités Internet de l’OMPI que le Canada a ratif iés en 2014. Par conséquent, une personne qui se livre 
à certaines activités de contournement des MTP peut faire l’objet de recours civils (p. ex., dommages-
intérêts) ou de sanctions criminelles en cas de contournement à des f ins commerciales. Les recours 
en cas de violation des interdictions concernant les activités de contournement des MTP sont distincts 
et indépendants de tout recours en cas de violation du droit d’auteur qui pourrait surven ir à la suite 
d’activités de contournement des MTP. 
 
La Loi prévoit des protections juridiques pour les MTP en établissant trois interdictions concernant les 
activités de contournement des MTP, soit l’interdiction a) de contourner une MTP, b) de fournir des 
services pour contourner les MTP, et c) de fabriquer ou faire le commerce de technologie de 

contournement des MTP (p. ex., fabrication et vente d’outils et de dispositifs de contournement). La 

 

62
 « State of the IoT 2020: 12 billion IoT connections, surpassing non IoT for the first time » (2020), en ligne  : IoT Analytics, (en 

anglais seulement) https://iot-analytics.com/state-of-the-iot-2020-12-billion-iot-connections-surpassing-non-iot-for-the-first-time/. 

https://iot-analytics.com/state-of-the-iot-2020-12-billion-iot-connections-surpassing-non-iot-for-the-first-time/
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Loi prévoit un certain nombre d’exceptions qui permettent des  activités de contournement des MTP à 
certaines f ins, notamment pour assurer l’interopérabilité des programmes d’ordinateur, pour ef fectuer 
des recherches sur le chif f rement ou pour déverrouiller un téléphone cellulaire af in de changer les 
services de télécommunications. La Loi contient également deux pouvoirs de réglementation pour 
introduire des exceptions supplémentaires aux interdictions concernant les activités de contournement 
des MTP. 

 
Les obligations de protéger les MTP ont également été intégrées aux accords commerciaux du 
Canada. En particulier, l’Accord Canada-États-Unis-Mexique (ACEUM) exige des Parties qu’elles 
interdisent a) de contourner une MTP et b) de fournir des services de contournement ou de faire le 
commerce de technologie de contournement. L’ACEUM limite la capacité des parties d’adopter de 
nouvelles exceptions à ces interdictions à sept catégories d’activités définies 63. Toutefois, les Parties 
peuvent introduire des exceptions aux MTP couvrant des activités supplémentaires lorsque la 
protection des MTP a un ef fet négatif  réel ou probable sur les utilisations ne constituant pas une 
violation du droit d’auteur64. L’ACEUM limite en outre la capacité des parties d’adopter de nouvelles 
exceptions aux MTP à des interdictions particulières65. 

 

3.1 Recommandations découlant de l’examen parlementaire 
 
Au cours de l’examen parlementaire de la Loi, de nombreux intervenants de la communauté des 
utilisateurs de divers secteurs économiques ont témoigné qu’à leur avis, les MTP sont trop restrictives 
et interdisent les activités légitimes ne constituant pas une violation du droit d’auteur. Parmi les 
préoccupations des utilisateurs, mentionnons que les MTP limitent la concurrence et la capacité de 
réparer, nuisent aux entreprises, nuisent à l’innovation et rendent l’interopérabilité dif f icile, nuisent à 
l’éducation et à l’accès aux œuvres, et entravent le mandat de préservation des bibliothèques, des 
archives et des musées. Les utilisateurs ont demandé que la Loi soit modif iée pour permettre le 

contournement des MTP à toute f in ne constituant pas une violation du droit d’auteur, ou pour créer 
des exceptions supplémentaires pour permettre le contournement des MTP à des f ins précises. 
Certains utilisateurs ont également demandé que la loi soit clarif iée af in de s’assurer que les modalités 
des contrats privés ou des accords de licence avec les utilisateurs f inaux ne peuvent pas primer sur 
les exceptions prévues dans la Loi. 
 
Le Comité INDU a également entendu certains titulaires de droits dans les industries créatives 
souligner le rôle important que jouent les MTP dans la protection du droit d’auteur pour ces industries. 
Ces intervenants ont fait remarquer que certaines entreprises utilisent les MTP pour faciliter la 
rémunération des œuvres, protéger contre le piratage, protéger les investissements f inanciers et 

permettre divers modèles d’af faires fondés sur l’exclusivité66. 
 
Le rapport f inal du Comité INDU a souligné l’importance des MTP pour les industries créatives tout en 
reconnaissant les déf is que posent de telles mesures. Le Comité INDU a recommandé « que le 
gouvernement du Canada se penche sur des mesures pour moderniser les politiques relatives au 
droit d’auteur en ce qui concerne les technologies numériques qui ont une incidence sur les Canadiens 

 

63
 Ces sept catégories d’activités sont les suivantes : a) assurer l’interopérabilité des programmes informatiques; b) cerner les 

lacunes de la technologie de chiffrement; c) protéger les mineurs contre l’accès à du contenu inapproprié en ligne; d) mettre  à 
l’essai ou corriger la sécurité des systèmes ou des réseaux informatiques; e) identifier et désactiver la collecte de rense ignements 

personnels; f) l’application de la loi, le renseignement ou la sécurité; et g) l’accès par une bibliothèque, un service d’archives ou un 
établissement d’enseignement sans but lucratif aux fins de la prise de décisions d’acquisition. Se reporter à  l’article 20.66, 

alinéas 4a) à g) de l’ACEUM, en ligne : Affaires mondiales Canada, https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-
agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/text-texte/20.aspx?lang=fra. 
64

 Ibid., article 20.66, alinéa 4h). 
65

 Ibid., article 20.66, para. 5. 
66

 Les points de vue des intervenants sur les MTP sont résumés aux pages 76 à 78 du rapport du Comité INDU, note 2 ci-dessus. 

https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/text-texte/20.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/text-texte/20.aspx?lang=fra
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et les institutions canadiennes, y compris la pertinence des mesures techniques de protection dans le 
contexte du droit d’auteur, notamment pour faciliter l’entretien, la réparation ou l’adaptation d’un 
appareil acquis légalement à des f ins qui ne portent pas atteinte au droit d’auteur67. » 
 
En s’appuyant sur les données probantes recueillies au cours de l’examen parlementaire, le 
gouvernement sollicite le point de vue des intervenants sur des façons précises d’adapter certaines 

dispositions relatives aux MTP dans le cadre du droit d’auteur af in de ref léter la nouvelle dynamique 
du marché créée par les technologies numériques. Le gouvernement s’intéresse particulièrement aux 
mesures possibles pour faciliter la réparation et l’interopérabilité, dont i l est question ci-dessous. 
 

3.2 Réparation 
 
Le virage vers les appareils de l’IdO et les véhicules équipés de logiciels a transformé la propriété et 
le contrôle qu’ont les consommateurs sur leurs achats. Des produits de consommation allant des 
appareils de cuisine aux voitures qui n’étaient auparavant que mécaniques, ou électriques, mais 
dépourvus de capacités numériques, ont maintenant des logiciels intégrés. Ces transformations 

technologiques peuvent rendre les produits plus utiles et mieux adaptés aux besoins des 
consommateurs. Cependant, en même temps, le logiciel qui contrôle les composantes du produit peut 
être protégé par le droit d’auteur, ce qui réduit certaines des capacités que les consommateurs ont 
traditionnellement exercées, y compris la capacité de réparer leurs propres achats en cas de 
défaillance ou de bris. De plus, les produits avec logiciels intégrés qui ont une courte durée de vie ou 
qui sont coûteux ou dif ficiles à réparer pour les Canadiens contribuent aux déchets électroniques au 
pays et à l’étranger68. L’amélioration de la capacité des Canadiens à réparer les produits avec logiciels 
serait conforme aux objectifs du Canada en matière de protection de l’environnement 69. En outre, cela 
pourrait mener à de nouvelles possibilités économiques, comme une augmentation du nombre de 
PME qui of f rent des services de réparation pour des produits avec logiciels, et/ou un meilleur accès 
aux services de réparation pour les consommateurs. 

 
À moins que leurs activités ne soient couvertes par les exceptio ns existantes relatives aux MTP, les 
consommateurs et les entreprises peuvent enfreindre une ou plusieurs des interdictions de MTP 
prévues dans la Loi s’ils se livrent à des activités de contournement dans le but de réparer leur produit 
sans l’autorisation du titulaire du droit d’auteur pertinent.  
 
En vertu de la Loi, un verrou numérique n’est considéré comme une MTP que s’il contrôle l’accès à 
une œuvre protégée par le droit d’auteur ou restreint l’exécution de certains actes particuliers à l’égard 
d’une « œuvre, […] de la prestation f ixée au moyen d’un enregistrement sonore ou […] d’un 
enregistrement sonore70 ». Un verrou numérique qui ne protège que l’accès à quelque chose d’autre 

qu’une œuvre protégée par le droit d’auteur, une prestation f ixée au moyen d’un enregistrement 
sonore ou un enregistrement sonore, ne serait pas considéré comme une MTP en vertu des lois sur 
le droit d’auteur. Les lois sur le droit d’auteur peuvent nuire à la réparation dans la mesure où un 
produit comprend une œuvre protégée par le droit d’auteur (p. ex., un logiciel) et que la réparation de 
ce produit requiert la reproduction d’une partie importante de cette œuvre et/ou le contournement 
d’une MTP qui contrôle l’accès à cette œuvre. Au demeurant, une compilation de données est un type 
d’œuvre qui peut être protégé par le droit d’auteur lorsque la sélection et la disposition des données 

 

67
 Ibid., recommandation 19, note 2 ci-dessus. 

68
 « E-waste is the Toxic Legacy of our Digital Age », en ligne  : IFIXIT, (en anglais seulement) https://www.ifixit.com/Right-to-

Repair/E-waste.  
69

 Se reporter par exemple au Plan du Canada sur les technologies propres, en ligne : gouvernement du Canada, 
https://www.canada.ca/fr/services/science/innovation/technologies-propres.html, ou aux divers programmes et initiatives 

d’Environnement et Changement climatique Canada, en ligne : gouvernement du Canada, https://www.canada.ca/fr/environnement-
changement-climatique.html.  
70

 Loi sur le droit d’auteur, art. 41, définition de « mesure technique de protection », note 9 ci-dessus. 

https://www.ifixit.com/Right-to-Repair/E-waste
https://www.ifixit.com/Right-to-Repair/E-waste
https://www.canada.ca/fr/services/science/innovation/technologies-propres.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique.html
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implique l’exercice de talent et de jugement71. De plus, il pourrait être possible qu’une MTP protège 
l’accès au contenu protégé par le droit d’auteur et à la fois du contenu non protégé par le droit d’auteur 
dans un produit.  
 
En plus des règles de contournement des MTP en vertu de la Loi, une personne qui souhaite réparer 
un produit avec un logiciel intégré et qui doit contourner une MTP pour le f aire pourrait faire face à 

d’autres obstacles potentiels, comme les modalités de tout contrat de licence d’utilisateur f inal. Ces 
accords sont généralement des contrats entre le fabricant du produit et l’utilisateur, et peuvent inclure 
des conditions qui interdisent certains actes nécessaires à la réparation, ou qui annulent la garantie 
du produit si le propriétaire du produit répare lui-même le produit ou ne fait pas appel à un fournisseur 
de services de réparation autorisé72. 
 
D’autres déf is et considérat ions pourraient entrer en jeu en ce qui concerne la réparation. Par 
exemple, les réparateurs indépendants peuvent avoir de la dif ficulté à accéder à de l’information ou à 
des outils de diagnostic, d’entretien et de réparation exclusifs qui appartiennent aux fabricants 
d’équipement d’origine, lesquels sont nécessaires pour réparer un produit. Il faut également tenir 
compte de la sécurité des produits et du maintien de la cybersécurité73. Bien que le gouvernement 

reconnaisse le rôle que jouent ces questions en dehors du droit d’auteur pour faciliter la réparation 
des produits avec logiciels, cette consultation vise à trouver des solutions aux seules questions de 
droit d’auteur. 
 
La Loi prévoit deux grandes approches pour introduire une nouvelle exception relative aux MTP aux 
f ins de réparation : 1) introduire une exception législative spécif ique aux interdictions relatives aux 
MTP aux f ins de réparation; ou 2) exercer les pouvoirs réglementaires prévus par la Loi pour créer 
une exception réglementaire aux MTP aux f ins de réparation.  
 
Le projet de loi C-272 émanant d’un député est un exemple d’exception législative aux MTP à des fins 
de réparation.74 Le projet de loi C-272 vise à prévoir une exception à l’interdiction de contourner les 

MTP et à l’interdiction de fabriquer ou faire le commerce de technologie de contournement des MTP 
« dans le seul but d’ef fectuer tout diagnostic, tout entretien ou toute réparation sur un produit auquel 
[un programme d’ordinateur] est intégré75 ». Cette consultation of fre aux intervenants l’occasion de 
partager leurs points de vue sur les MTP et la réparation, y compris sur les questions pertinentes au 
projet de loi C-272 qui touchent aussi aux enjeux discutées dans la présente consultation.  
 
L’article 41 de la Loi établit deux pouvoirs du gouverneur en conseil pour prendre des règlements, 
chacun des deux pouvoirs étant dif férent sur le plan de l’intention et de la portée. En vertu de la 
première autorisation (paragraphe 41.21(1)), le gouverneur en conseil peut, par règlement, exclure de 

 

71
 Ibid. art. 2, définition de « compilation » (b). 

72
 En février 2019, ISDE a demandé à Option consommateurs, un organisme sans but lucratif de recherche et de défense des droits 

des consommateurs, d’entreprendre des recherches sur les appareils de l’IdO. La recherche comportait une étude de cas de 

22 objets connectés vendus aux consommateurs canadiens en recueillant les conclusions pertinentes de l’analyse de la 
documentation juridique, comme les contrats de licence d’utilisateur final (CLUF). L’une des conclusions de la recherche est que les 

CLUF pour la plupart des produits contenaient diverses restrictions liées aux réparations, y compris l’interdiction explicite pour les 
utilisateurs de contourner les MTP ou d’utiliser des services de réparation tiers. La recherche ne visait pas à déterminer si  ces 

restrictions avaient force exécutoire. Voir Innovation, Sciences et Développement économique Canada, Question de droit d’auteur 
liées aux consommateurs sur l’Internet des objets : Une étude sur les objets connectés offerts aux consommateurs canadiens 

(2020), en ligne : ISDE, http://www.ic.gc.ca/app/oca/crd/dcmnt.do?lang=fra&id=5282. 
73

 Se reporter, par exemple, à la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation , LC 2010, c 21, qui interdit la 

fabrication, l’importation, la promotion ou la vente de tout produit de consommation « qui présente un risque pour la sécurit é ou la 
santé publique ». Se reporter aussi au Cahier des charges sur les normes radioélectriques, au Code de sécur ité 6 de Santé Canada 

et aux interdictions en vertu de la Loi sur la radiocommunication, LRC 1985, c R-2, s 4. 
74

 Canada, Parlement, Chambre des communes, Projet de loi C-272 : Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur (diagnostic, entretien 

ou réparation), 43
e
 législature, 2

e
 session (février 2021), en ligne : Chambre des communes, 

https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=11112088&Language=F.  
75

 Ibid. 

http://www.ic.gc.ca/app/oca/crd/dcmnt.do?lang=fra&id=5282
https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=11112088&Language=F
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l’application des interdictions prévues à l’article 41.1 toute MTP ou catégorie de MTP s’il estime que 
l’application des interdictions à ces MTP ou à ces catégories de MTP limite rait indûment la 
concurrence dans le secteur du marché secondaire. Le deuxième pouvoir (paragraphe 41.21(2)) 
prévoit que le gouverneur en conseil peut, par règlement, prévoir des circonstances supplémentaires 
dans lesquelles l’interdiction de contourner une MTP prévue à l’alinéa 41.1(1)a) ne s’applique pas, 
compte tenu d’un certain nombre de facteurs (p. ex., si le fait d’être autorisé à contourner une MTP 

pourrait nuire au marché auquel l’œuvre est destinée). Le deuxième pouvoir permet également au 
gouverneur en conseil de prendre des règlements connexes pour obliger le titulaire du droit d’auteur 
d’une œuvre protégée par une MTP à donner accès à l’œuvre et à « préciser les modalités — 
notamment de temps — d’accès ou autres auxquelles le titulaire doit se conformer76. »  
 

3.2.1 Demande de données probantes concernant la réparation 
 
Le gouvernement examine s’il y a lieu d’apporter des changements au cadre des MTP du Canada 
pour faciliter les réparations, et il demande aux intervenants de fournir des données probantes qui 
éclaireraient la prise de décisions et les options possibles. Les intervenants sont invités à discuter 

avec les parlementaires qui étudient le projet de loi C-272 et à participer à cette consultation. Le 
gouvernement souhaite recevoir les commentaires des intervenants en réponse aux questions 
suivantes qui se posent dans le cadre de l’examen des mesures possibles en matière de droit d’auteur 
pour faciliter la réparation : 
 

i. Quels types d’activités de réparation nécessitent l’accès à des  œuvres protégées par le droit 

d’auteur (p. ex., logiciels) et le contournement des MTP (p. ex., réparation, entretien, mise à 

l’essai, diagnostic, modification, amélioration et interopérabilité avec un autre produit)?  

ii. Quelles activités de réparation, le cas échéant, exigent la copie de tout ou d’une partie du 

logiciel protégé par une MTP et, dans l’af f irmative, quelle est la nature et la portée de la 

copie requise pour réparer un produit? 

iii. Quels types de MTP nuisent à la réparation des produits avec logiciels (p. ex., les MTP 

contrôlent-elles l’accès à l’objet visé par le droit d’auteur, ou empêchent -elles la copie de 

l’objet visé par le droit d’auteur, comme les logiciels)? 

iv. Quelles formes prennent les MTP (p. ex., les MTP sont-elles principalement numériques ou 

font-elles plutôt partie de la conf iguration physique d’un produit77)? 

v. Quelle est la nature et la portée de l’ef fort requis pour déterminer si une MTP doit être 

contournée pour ef fectuer les réparations, quelles MTP doivent être contournées ou combien 

de MTP doivent être contournées? Par exemple, y a-t-il des cas où il faut contourner 

plusieurs MTP pour réparer un produit, ou est-il difficile de déterminer si un verrou 

numérique est en fait une MTP au sens de la Loi sur le droit d’auteur? 

vi. Les particuliers et les entreprises qui réparent des produits  avec logiciels se rendent-ils 

parfois compte après coup qu’ils ont contourné par inadvertance une MTP? 

vii. Dans quelle mesure les activités de réparation impliquent-elles a) un réparateur ou une 

entreprise qui contourne une MTP au nom d’un client dans le cadre du service de réparation 

et b) un réparateur ou une entreprise qui fabrique ou fournit une technologie, un appareil ou 

une composante pour contourner une MTP à des f ins de réparation au nom d’un cl ient? 

viii. La cybersécurité, la sécurité publique et/ou la divulgation de renseignements personnels 

sont-elles à risque lorsqu’une personne contourne une MTP dans le but de réparer un 

produit (p. ex., entrave au fonctionnement d’un produit et libération de prod uits dangereux 

 

76
 Loi sur le droit d’auteur, alinéa 41.21(2)b), note 9 ci-dessus. 

77
 Se reporter par exemple aux paragraphes 86 et 87 de la décision Nintendo c. King, 2017 F.C. 246, en ligne : Cour fédérale, 

https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/223922/index.do?q=Nintendo. 

https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/223922/index.do?q=Nintendo
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sur le marché); dans l’af f irmative, quelles mesures d’atténuation peuvent être prises pour 

réduire ces risques? 

ix. Y a-t-il des produits, ou des catégories de produits, pour lesquels le contournement des MTP 

dans le but de les réparer présenterait des risques indus pour la santé et la sécurité 

personnelles, pour la fonctionnalité du réseau, ou l’accès aux services de sécurité publique?  

x. Les MTP restreignent-elles indûment la concurrence dans le secteur du marché secondaire? 

Dans l’af f irmative, s’agit-il de certaines MTP ou catégories de MTP particulières qui sont la 

source des préoccupations? Certaines industries ou certains produits sont -ils plus touchés 

que d’autres? Dans l’af f irmative, comment sont-ils touchés et quelle est l’incidence sur les 

consommateurs? 

xi. Quels autres facteurs, outre la protection des œuvres protégées par le droit d’auteur, les 

fabricants d’équipement d’origine prennent-ils en considération lorsqu’ils utilisent une MTP 

pour protéger un logiciel dans un produit (p. ex., assurance de la qualité et protection de leur 

marque, renforcement de la cybersécurité, protection de la vie privée, respect des normes 

environnementales et de sécurité, etc.)? 

xii. Quelles considérations devraient être prises en compte si on obligeait les titulaires de droits 

d’auteur à donner accès à des logiciels protégés par les MTP dans le but de réparer un 

produit78? 

xiii. Quel tort, s’il en est, pourrait être causé aux intérêts économiques des fabricants et à leur 

droit d’auteur s’il était permis de contourner les MTP sur leurs produits à des f ins de 

réparation? 

 

Comme indiqué précédemment, les MTP ont été conçues pour inciter les titulaires de droits d’auteur, 
surtout dans les industries créatives, à rendre leurs œuvres disponibles en format numérique. En 

examinant toute exception aux interdictions concernant les activités de contournement des MTP à des 
f ins de réparation, le gouvernement veut s’assurer que toute nouvelle exception aux MTP à des f ins 
de réparation ne nuise pas à la capacité des industries créatives de compter sur les MTP pour protéger 
leurs investissements. 
  

3.3 Interopérabilité 
 
Avec la numérisation de l’économie canadienne, les interdictions concernant les activités de 
contournement des MTP et l’exception relative aux MTP pour l’interopérabili té des programmes 
d’ordinateur79 ont pris plus d’importance. Comme il a été mentionné précédemment, de plus en plus 

de produits ont maintenant des logiciels intégrés qui en contrôlent le fonctionnement et les 
caractéristiques, et qui recueillent des données. Les fabricants de ces produits peuvent choisir de 
protéger les logiciels protégés par le droit d’auteur et les compilations de données avec des MTP.  
 
La numérisation a créé de nouvelles possibilités et de nouveaux déf is pour les entreprises. Les grands 
fabricants ont saisi la possibilité d’utiliser des MTP pour protéger leurs logiciels protégés par le droit 
d’auteur contre des utilisations non autorisées, ce qui peut en même temps leur permettre d’exercer 
un certain contrôle sur la façon dont les consommateurs utilisent les produits av ec logiciels qu’ils 
vendent et la façon dont les PME s’intègrent à la chaîne de valeur de la production. En plus des MTP, 
ou à la place de celles-ci, les fabricants peuvent également utiliser diverses technologies exclusives 
qui peuvent rendre la fabrication de produits interopérables plus difficile pour d’autres.  

 

 

78
 Par exemple, l’alinéa 41.21(2)b) de la Loi sur le droit d’auteur donne au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des 

règlements pour obliger les titulaires de droits d’auteur à fournir l’accès; note 9 ci-dessus. 
79

 Ibid., art. 41.12. 
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Ces obstacles à l’interopérabilité, qu’ils soient ou non liés aux MTP, ont incité certains secteurs à 
élaborer des normes à l’échelle de l’industrie pour certaines technologies importantes en 
reconnaissance des avantages économiques que l’interopérabilité peut procurer à l’ensemble de 
l’industrie. Néanmoins, et surtout en l’absence de normes de l’industrie qui facilitent l’interopérabilité, 
ces obstacles à l’interopérabilité peuvent devenir des obstacles à l’entrée des PME ou nuire à leur 
capacité d’innover et de percer de nouveaux marchés.  

 
À titre d’exemple, les PME de diverses industries manufacturières peuvent mettre au point de 
nouveaux produits « complémentaires » qui permettent aux propriétaires d’équipement d’origine de 
personnaliser ou d’améliorer l’utilité de cet équipement. Les PME ne peuvent mettre au point de tels 
produits que s’ils sont interopérables avec l’équipement d’origine, et les MTP peuvent empêcher 
l’accès ou la copie de logiciels sur l’équipement d’origine requis pour assurer l’interopérabilité. Les 
MTP peuvent donc représenter un déf i pour les PME canadiennes dans leur intégration aux chaînes 
de valeur mondiales, ce qui est important pour leur compétitivité.  
 
Comme dans le cas de la réparation, le gouvernement reconnaît que de nombreux enjeux en dehors 
des lois sur le droit d’auteur ont une incidence sur l’interopérabilité dans l’économie numérique. Par 

exemple, les modalités d’utilisation des produits avec logiciels peuvent interdire aux consommateurs 
de faire certains usages de leurs produits, y compris l’installation ou le développement de produits 
complémentaires interopérables. Comme il a été mentionné précédemment pour la réparation, cette 
consultation vise à trouver des solutions aux seules questions de droit d’auteur.  
 
Un secteur digne de mention a éprouvé des f rustrations à l’égard de ces déf is d’interopérabilité et 
d’autres déf is numériques. L’industrie de la fabrication agricole du Canada s’est dit préoccupée par le  
fait que les MTP utilisées par certains fabricants d’équipement d’origine dans le logiciel de leurs 
produits agricoles, ainsi que l’utilisation de technologies exclusives, nuisent à leur capacité de mettre 
au point des produits tiers novateurs qui sont interopérables avec ceux des fabricants d’équipement 
d’origine. D’autres secteurs peuvent faire face à des déf is semblables.  

 
Le gouvernement examine actuellement si l’exception permettant le contournement des MTP aux f ins 
de l’interopérabilité des programmes d’ordinateur convient à cette nouvelle réalité. Alors que la 
numérisation se poursuit, le gouvernement veut s’assurer que le cadre du droit d’auteur est en mesure 
de maintenir des mesures incitatives appropriées à l’investissement et à l’innovation, tou t en 
promouvant la concurrence. Veiller à ce que les lois sur le droit d’auteur ne limitent pas indûment 
l’interopérabilité doit être contrebalancé par l’objectif de ces lois d’encourager l’investissement dans 
les œuvres protégées par le droit d’auteur. Du point de vue des politiques publiques, l’interopérabilité 
des programmes informatiques facilite l’interaction entre les dif férentes applications et plateformes 
numériques, ce qui facilite l’entrée sur le marché de nouvelles entreprises, favorise la concurrence, 

favorise la compétitivité globale des entreprises et favorise l’innovation progressive. L’interopérabilité 
permet également aux consommateurs de faire un plus grand usage des produits qu’ils achètent.  
 

3.3.1 Exception aux MTP actuelle pour l’interopérabilité 
 
En reconnaissance des avantages en matière de politique publique pour l’innovation et la concurrence 
que présente la facilitation de l’interopérabilité80, la Loi établit une exception aux MTP pour 

 

80
 Le gouvernement qui a introduit les dispositions actuelles sur les MTP dans la Loi sur le droit d’auteur en 2012 a expliqué à la 

Chambre des communes que les exceptions relatives aux MTP permettent « aux Canadiens de faire une utilisation raisonnable du 
contenu, tout en accordant aux créateurs et aux entreprises, dont le travail dépend de ce contenu, les outils et les certitud es dont ils 

ont besoin pour lancer de nouveaux produits et services ». Voir Débats de la Chambre des communes, 41-1, vol. 146, n
o
 031 

(18 octobre 2011) à 1030 (l’hon. Christian Paradis), en ligne : Chambre des communes, 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/41-1/chambre/seance-31/debats. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/41-1/chambre/seance-31/debats
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l’interopérabilité des programmes d’ordinateur.81 L’exception s’applique aux trois interdictions de 
contournement en vertu de la Loi, à savoir l’interdiction de contourner les MTP (alinéa 41.1(1)a)), de 
fournir des services de contournement de MTP (alinéa 41.1(1)b)) et de fabriquer ou faire le commerce 
de technologie de contournement (alinéa 41.1(1)c)). Cette exception aux MTP comporte également 
des mesures de sauvegarde. Par exemple, l’exception à l’interdiction de contourner une MTP ne 
s’applique qu’à « la personne qui est le propriétaire d’un programme d’ordinateur ou d’un exemplaire 

de celui-ci, ou qui est titulaire d’une licence en permettant l’utilisation82 ». De plus, l’exception ne 
s’applique pas si une personne « accomplit un acte qui constitue une violation du droit d’auteur83 ». 
 
L’exception aux MTP pour l’interopérabilité des programmes d’ordinateur existe parallèlement à 
l’exception relative à la violation du droit d’auteur pour l’interopérabilité des programmes d’ordinateur 
(article 30.61). Cette exception établit qu’il ne s’agit pas d’une violation du droit d’auteur lorsqu’une 
personne qui est propriétaire d’une copie d’un programme d’ordinateur, ou qui a une licence pour 
utiliser une copie du programme d’ordinateur, la reproduit « dans le seul but d’obtenir de l’information 
lui permettant de rendre ce programme et un autre programme d’ordinateur interopérables 84 ». Cette 
exception s’applique seulement si « toute utilisation ou communication de l’information est nécessaire 
pour rendre ce programme et un autre programme d’ordinateur interopérables ou pour évaluer leur 

interopérabilité85. » Toutefois, l’exception s’applique si l’information obtenue est incorporée dans un 
autre programme d’ordinateur rendu interopérable et que ce programme d’ordinateur « est mis en 
circulation, notamment par la vente ou la location86 ». Les deux exceptions – celle s’appliquant à la 
violation du droit d’auteur (article 30.61) et celle s’appliquant aux activités de contournement des MTP 
(article 41.12) – s’unissent pour soutenir l’interopérabilité. 
 
Certains représentants du secteur de la fabrication agricole du Canada soutiennent que l’exception 
relative aux MTP pour l’interopérabilité ne leur of fre pas une protection suf f isante contre la 
responsabilité pour les types d’activités qu’ils doivent entreprendre pour innover et fabriquer les 
produits nécessaires pour le marché canadien qui sont interopérables avec les produits des fabricants 
d’équipement d’origine87. Ils ont soulevé, par exemple, de l’incertitude quant  à savoir si cette exception 

s’applique lorsque l’accès aux données, par opposition à l’accès à un programme d’ordinateur, est 
nécessaire pour assurer l’interopérabilité88. En outre, ils ont laissé entendre que le fait de limiter cette 
exception aux MTP à l’interopérabilité entre deux programmes d’ordinateur n’of fre pas une protection 
contre la responsabilité dans les cas où un seul programme d’ordinateur participe à l’interopérabilité 
des produits. Ils ont notamment demandé la modif ication de cette exception aux MTP af in de déf inir 
l’interopérabilité comme « la capacité d’un système, d’un logiciel ou d’un produit d’échanger et 
d’utiliser de l’information et des services avec d’autres systèmes 89 ».  
 
Cette incertitude pour les fabricants peut ref roidir l’investissement et l’innovation au pays, et il y a eu 
peu de décisions des tribunaux au Canada sur le contournement des MTP pour guider les participants 

 

81
 Loi sur le droit d’auteur, art. 41.12, note 9 ci-dessus. 

82
 Ibid., art. 41.12(1). 

83
 Ibid., art. 41.12(6). 

84
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au marché. La décision Nintendo c. King (2017 CF 246)90 a été la première décision de la Cour 
fédérale à interpréter et à appliquer les interdictions concernant les activités de contournement des 
MTP depuis que les dispositions relatives aux MTP ont été introduites dans la Loi en 2012. 
Particulièrement pertinente pour les produits interopérables, la Cour a examiné si les conf igurations 
physiques d’un produit peuvent être qualif iées de MTP en vertu des lois sur le droit d’auteur si elles 
contrôlent l’accès à une œuvre protégée par le droit d’auteur, et a conclu que c’était bien le cas dans 

cette af faire91.  
 

3.3.2 Demande de données probantes concernant l’interopérabilité 
 
Le gouvernement demande aux intervenants de présenter des preuves des déf is qu’ils doivent relever 
relativement au cadre du droit d’auteur pour atteindre l’interopérabilité. Plus précisément, le  
gouvernement sollicite des points de vue sur des éléments des articles  30.61 et 41.12 de la Loi qui 
pourraient ne pas donner aux entreprises suf f isamment de liberté pour fonctionner et innover. Pour 
guider les intervenants dans leurs commentaires, voici d ’autres données probantes qui seraient utiles 
à cet égard : 

 
i. Quelle est la nature de l’information requise à partir des œuvres protégées par le droit 

d’auteur pour rendre les produits avec logiciels interopérables? 

ii. Quels types de MTP nuisent à l’interopérabilité des produits avec logiciels (p. ex., les MTP 

contrôlent-elles l’accès à l’objet visé par le droit d’auteur, ou empêchent -elles la copie de 

l’objet visé par le droit d’auteur, comme les logiciels)? 

iii. Quelles formes prennent les MTP qui doivent être contournées pour assurer l’interopérabilité 

(p. ex., les MTP sont-elles principalement numériques ou sont-elles plutôt de nature 

physique92)? 

iv. Quelle est la nature et la portée de l’ef fort requis pour déterminer si une MTP doit être 

contournée pour réaliser l’interopérabilité, quelles MTP doivent être contournées ou combien 

de MTP doivent être contournées? Par exemple, y a-t-il des cas où il faut contourner 

plusieurs MTP pour rendre un produit interopérable, ou est-il dif ficile de déterminer si un 

verrou numérique est en fait une MTP au sens de la Loi sur le droit d’auteur? 

v. Les particuliers et les entreprises qui conçoivent, développent ou installent des produits 

interopérables découvrent-ils parfois après coup qu’ils ont contourné par inadvertance une 

MTP? 

vi. Quelles sont les étapes à suivre pour atteindre l’interopérabilité, y compris toute activité 

nécessaire de contournement des MTP, et qui sont les personnes qui exécutent chacune 

des étapes (p. ex., la réalisation de l’interopérabilité implique-t-elle habituellement l’aide de 

services de tiers ou l’élaboration d’outils pour contourner les MTP)? 

vii. Les utilisateurs qui peuvent contourner une MTP pour obtenir de l’information ont -ils 

généralement les compétences nécessaires pour rendre les programmes info rmatiques 

interopérables, ou ont-ils besoin d’aide à l’une ou l’autre de ces étapes? 

viii. Quelle est la nature et la portée de la reproduction (p. ex., de tout ou une partie du logiciel 

d’un produit), le cas échéant, qui est nécessaire pour assurer l’interopérabilité? Y a-t-il des 

dif férences importantes entre les types de produits à cet égard? 

ix. Dans quelle mesure l’exigence selon laquelle une personne doit posséder un programme 

d’ordinateur ou une copie d’un programme, ou avoir une licence pour utiliser le programme 
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ou une copie af in de bénéf icier de l’exception aux MTP pour l’interopérabilité représente-t-

elle un obstacle à certaines activités de développement de produits? 

x. Quelles mesures d’atténuation les entreprises prennent-elles pour réduire les risques 

juridiques associés aux activités de contournement des MTP aux f ins de l’interopérabilité?  

xi. Dans quelle mesure les initiatives menées par l’industrie, comme le développement 

d’interfaces ouvertes, peuvent-elles soutenir l’interopérabilité entre les produits avec 

logiciels? 

xii. Quels facteurs en dehors des lois sur le droit d’auteur les fabricants d’équipement d’origine 

prennent-ils en compte lorsqu’ils utilisent une MTP qui nuit à l’interopérabilité (p. ex., 

protéger leur marché et leur marque, protéger la sécurité des produits, protéger la vie privée, 

respecter les normes environnementales, etc.)? 

 

4. Conclusion 

Le gouvernement invite tous les commentaires qui fournissent des points de vue ou des preuves 
supplémentaires concernant l’ensemble ou l’une ou l’autre de ces questions et les options possibles 
à examiner. Les commentaires pourraient comprendre des réactions aux approches possibles 
discutées, des suggestions d’autres options ou d’autres preuves concernant ces questions de 
politique du droit d’auteur. Les commentaires peuvent être envoyés par courriel à copyright-
consultation-droitdauteur@canada.ca jusqu’au 17 septembre 2021. Les commentaires reçus seront 
rendus publics une fois la consultation terminée. Af in de faciliter la conversion en format HTML, les 
participants sont priés de soumettre leurs commentaires dans un document Word, avec du texte 
descriptif  pour tout tableau ou graphique. Prière de consulter le Guide de rédaction du contenu du 
gouvernement pour vous assurer que votre document est conforme aux exigences de format age. 
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